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AVIS AU LECTEUR Les états financiers annuels de HEXO CORP. (la « Société ») pour les exercices clos les 31 juillet 2019 et 2018 (les « états financiers annuels ») sont déposés de nouveau pour inclure un reclassement entre les activités d’exploitation et les activités de financement dans les tableaux consolidés des flux de trésorerie. Cette correction aux tableaux consolidés des flux de trésorerie constitue le seul changement par rapport aux documents initialement déposés par la Société le 28 octobre 2019.



Rapport de l’auditeur indépendant



Aux actionnaires de HEXO Corp., Opinion Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de HEXO Corp. et de ses filiales (la « Société »), qui comprennent les états consolidés de la situation financière aux 31 juillet 2019 et 2018, et les états consolidés des résultats et du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux propres et les tableaux consolidés des flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que les notes aux états financiers consolidés, y compris un résumé des principales méthodes comptables. À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière consolidée de la Société aux 31 juillet 2019 et 2018 ainsi que de sa performance financière consolidée et de ses flux de trésorerie consolidés pour les exercices clos à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information financière. Fondement de l’opinion Nous avons effectué nos audits conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » du présent rapport. Nous sommes indépendants de la Société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à nos audits des états financiers consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. Observations – Retraitement de chiffres comparatifs Nous attirons l’attention sur la note 26 des états financiers consolidés, qui précise que certains montants comparatifs présentés pour l’exercice clos le 31 juillet 2018 ont été retraités. Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. Autres informations La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent :  Du rapport de gestion;  De l’information, autre que les états financiers consolidés et le rapport des auditeurs sur ces états, qui figure dans le rapport annuel;  De l’information, autre que les états financiers consolidés et le rapport des auditeurs sur ces états, qui figure dans le rapport annuel sur formulaire 40-F. Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. En ce qui concerne nos audits des états financiers consolidés, notre responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours des audits, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. Nous avons obtenu le rapport de gestion, le rapport annuel et le rapport annuel sur formulaire 40-F avant la date du présent rapport de l’auditeur. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués à l’égard des autres informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative dans ces autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler à cet égard. Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers consolidés La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés conformément aux Normes internationales d’information financière, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la Société à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la Société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.



Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la Société. Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 



  



 



Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne. Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Société. Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière. Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la Société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la Société à cesser son exploitation. Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. Nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l’information financière des entités et activités de la Société pour exprimer une opinion sur les états financiers consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit de la Société, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit.



Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de nos audits. Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s’il y a lieu.



Ottawa (Ontario) 28 octobre 2019



Comptables professionnels agréés Experts-comptables autorisés
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RAPPORT DE GESTION



Table des matières États consolidés de la situation financière ......................................................................................................................1 États consolidés des résultats et du résultat global ........................................................................................................2 États consolidés des variations des capitaux propres ....................................................................................................3 Tableaux consolidés des flux de trésorerie ....................................................................................................................4 Notes afférentes aux états financiers consolidés ..................................................................................................... 6-42



États consolidés de la situation financière (audités, en milliers de $ CA) Aux



Note



31 juillet 2019



Actifs Actifs courants Trésorerie et équivalents de trésorerie Trésorerie soumise à restrictions Placements à court terme Créances clients Taxes à la consommation à recouvrer et autres débiteurs Montant à recevoir au titre des débentures convertibles Charges payées d’avance Stocks Actifs biologiques



Immobilisations corporelles Immobilisations incorporelles et autres actifs à long terme Participations dans des entreprises associées et des coentreprises Licence et redevances payées d’avance – HIP Placements à long terme Goodwill Passifs Passifs courants Créditeurs et charges à payer Droits d’accise à payer Passif lié aux bons de souscription Emprunt à terme – partie courante



Emprunt à terme Passif au titre des loyers différés Passif d’impôt différé Capitaux propres Capital social Réserve pour paiements fondés sur des actions Bons de souscription Déficit Participation ne donnant pas le contrôle



Engagements et éventualités (note 23) Événements postérieurs à la date de clôture (note 33)



4 5 4 17 6 15 7 8



9 10 19 27 20 11



12,13 16



16 29



13 13 13 28



113 568 $ 22 350 25 937 19 693 15 247 13 354 10 762 86 271 7 371 314 553 $



99 042 $ – 145 747 644 4 237 10 000 4 204 10 415 2 332 276 621 $



258 793 $ 127 282 52 849 1 409 14 277 111 877 881 040 $



54 333 $ 4 044 – – – – 334 998 $



45 581 $ 3 494 493 3 117 52 685 $



8 995 $ – 3 130 – 12 125 $



30 257 946 20 396 104 284 $



– – – 12 125 $



799 706 $ 40 315 60 433 (124 698) 1 000 776 756 $ 881 040 $



347 233 $ 6 139 12 635 (43 134) – 322 873 $ 334 998 $



Approuvé par le conseil d’administration, /signé/ Jason Ewart, Administrateur Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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31 juillet 2018 (retraitement se reporter à la note 26)



/signé/ Michael Munzar, Administrateur



États consolidés des résultats et du résultat global (audités, en milliers de $ CA, sauf les montants par action) Exercices clos les



Produits bruts tirés de la vente de marchandises



Note



31



59 256 $



(11 914) 47 342



Droits d’accise Produits nets tirés de la vente de marchandises



31 juillet 2018



4 934 $ – 4 934



199



–



47 541



4 934



7, 18



26 197 21 344



2 093 2 841



Ajustement de la juste valeur de la perte à la vente de stocks



7



16 357



2 289



Ajustement de la juste valeur du gain des actifs biologiques



8



(38 856)



(7 340)



Ajustement à la valeur nette de réalisation des stocks



7



Produits complémentaires



25



Produits nets Coût des marchandises vendues Marge brute avant ajustements de la juste valeur



Dépréciation des stocks Marge brute



7



Charges d’exploitation Frais généraux et administratifs Marketing et promotion Rémunération à base d’actions



13, 18



Recherche et développement



– 16 918



1 491 –



26 925 $



6 400 $



45 947



9 374



31 191



8 335



28 008



4 997



2 822



–



1 747



896



Amortissement des immobilisations corporelles



9



Amortissement des immobilisations incorporelles



10



1 767



18



111 482 $



24 367 $



(84 557)



(17 966) (5 091)



Perte d’exploitation Perte à la réévaluation des instruments financiers Quote-part de la perte sur les participations dans des entreprises associées et des coentreprises



12



(3 730)



19



(2 964)



Perte sur placements Profit latent sur le montant à recevoir au titre des débentures convertibles



30



Perte latente sur placements



20



Perte réalisée sur placements



20



15



Perte de change Charges d’intérêts et de financement Produit d’intérêts Perte nette et résultat global attribuables aux actionnaires avant



4



Recouvrement d’impôts sur le résultat



29



recouvrement d’impôts



Total de la perte nette Perte nette par action, de base et diluée Nombre moyen pondéré d’actions en circulation De base et dilué Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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31 juillet 2019



13



765



–



–



(650)



1 737



–



(315)



–



(215)



–



(78)



(229)



(469)



(1 529)



5 187



2 115



(85 404) $



(23 350) $



3 840



–



(81 564) $



(23 350) $



(0,38) $



(0,17) $



212 740 552



134 171 509



États consolidés des variations des capitaux propres (audités, en milliers de $ CA, sauf les montants par action)



Exercices clos les



Solde au 1er août 2018 Émission d’actions – placement de janvier Émission d’actions – acquisition de Newstrike Frais d’émission Options sur actions de remplacement Bons de souscription de remplacement Émission de bons de souscription Exercice d’options sur actions Exercice de bons de souscription Exercice de bons de souscription de courtier/d’intermédiaire Rémunération à base d’actions Participation ne donnant pas le contrôle Total de la perte nette Solde au 31 juillet 2019 Solde au 1er août 2017 Émission de débentures convertibles non garanties à 7 % Émission d’unités Frais d’émission Émission de bons de souscription de courtier/d’intermédiaire Conversion de débentures convertibles non garanties à 8 % Conversion de débentures convertibles non garanties à 7 % Exercice d’options sur actions Exercice de bons de souscription Exercice de bons de souscription de courtier/d’intermédiaire Rémunération à base d’actions Perte nette Solde au 31 juillet 2018



Note



Nombre d’actions ordinaires 193 629 116



Bons de souscription



Surplus d’apport



Participation ne donnant pas le contrôle



347 233 $



6 139 $



12 635 $



–$



–$



Déficit



Capitaux propres



(43 134) $ 322 873 $



13



8 855 000



57 558



–



–



–



–



–



57 558



11



35 394 041



322 439



–



–



–



–



–



322 439



13



– –



– 7 134



– –



– –



– –



– –



(3 827)



11



(3 827) –



11



–



–



–



12 229



–



–



–



12 229



–



42 386



–



–



–



42 386



– (5 204)



– –



– –



– –



4 293 56 146



(1 613)



–



–



–



6 296 29 793



–



–



13 12, 13



3 567 867 13 619 202



7 044 61 350



13



1 916 527



7 909



–



19



(2 751) –



13, 18



–



–



29 793



–



–



–



–



28



–



–



–



–



–



1 000



–



–



–



–



–



–



12 13 12



256 981 753



799 706 $



40 315 $



60 433 $



–$



76 192 990



45 159 $



1 562 $



3 728 $



1 775 $



–



3 530



7 283



–



139 029 (5 870)



– –



10 471 (768)



–



(1 472)



–



2 352



15 853 887



23 462



–



–



31 384 081



61 555



–



–



13 12 12 13 12, 13 13



–



37 375 000 –



1 000 (81 564)



(124 698) $ 776 756 $ (19 785) $



32 439 $



–



10 813



– –



149 500 (7 144)



–



880



(1 743)



–



21 719



(6 809)



–



54 746



1 009



–



–



590



75 254



–



(5 029)



–



–



70 225



4 018 798



9 106



–



(1 647)



–



–



7 458



–



–



4 997



–



–



4 997



–



–



–



193 629 116



347 233 $



6 139 $



–



–



1 000 $



(81 564)



907 273



13



(419)



– (506)



–



7 134



27 897 087



Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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Capital social



Réserve pour paiements fondés sur des actions



–



(23 350) 12 635 $



–$



(23 350) (23 350) (43 134) $ 322 873 $



Tableaux consolidés des flux de trésorerie (audités, en milliers de $ CA) Exercices clos les



Activités d’exploitation Total de la perte nette Éléments sans effet sur la trésorerie Recouvrement d’impôts sur le résultat Amortissement des immobilisations corporelles Amortissement des immobilisations incorporelles Profit latent à la réévaluation des débentures convertibles Profit latent à la réévaluation des actifs biologiques Ajustement latent lié à la juste valeur des placements Amortissement des frais de financement reportés Produit d’intérêts courus Amortissement de la licence et redevances payées d’avance – HIP Dépréciation des stocks Quote-part de la perte sur les participations dans des coentreprises Charge d’intérêts hors trésorerie Ajustement de la juste valeur des stocks vendus Rémunération à base d’actions Rémunération à base d’actions passée en charges dans le coût des ventes Désactualisation de la dette convertible Réévaluation de la perte sur instrument financiers Variation des éléments du fonds de roulement d’exploitation hors trésorerie Créances clients Taxes à la consommation à recouvrer Charges payées d’avance Stocks Actifs biologiques Créditeurs et charges à payer Intérêts à payer Droits d’accise à payer Passif au titre des loyers différés Sorties de trésorerie et d’équivalents de trésorerie liées aux activités d’exploitation Activités de financement Émission d’actions – placement de janvier Frais d’émission Émission d’unités Émission de débentures convertibles garanties Exercice d’options sur actions Exercice de bons de souscription Produit d’un emprunt à terme, déduction faite des frais de financement Entrées de trésorerie liées aux activités de financement Activités d’investissement Cession (acquisition) de placements à court terme Trésorerie soumise à restrictions Acquisition d’immobilisations corporelles Acquisition d’immobilisations incorporelles Participations dans des entreprises associées et des coentreprises Trésorerie nette obtenue dans le cadre d’acquisitions d’entreprises Débentures convertibles acquises
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Note



31 juillet 2019



(81 564) $



31 juillet 2018 (retraitement se reporter à la note 26)



(23 350) $



29 9 10 15 8 20 16 15 27 7 19



(3 840) 1 747 1 767 (1 737) (38 856) 315 596 (397) 117 16 918 2 964



– 896 765 – (7 340) – – – – – –



11 7 13, 18 7 12 12



– 16 357 28 008 936 – 3 730



312 2 289 4 997 – 1 368 5 091



17



(17 845) (6 425) (4 927) (90 748) 37 108 6 630



(292) (3 742) (4 003) (2 503) – 3 399



7 8 12



– 3 494 946



(72) – –



(124 706)



(22 185)



13 13 12 12 13 13 16



57 558 (3 827) – – 4 293 56 075 32 778 146 877



– (10 306) 149 500 69 000 590 74 366 – 283 150



4 5 9 10 19 11 15



119 810 (22 350) (138 034) (3 010) (13 427) 49 366 –



(142 874) – (45 722) (1 780) – – (10 000)



Sorties de trésorerie liées aux activités d’investissement Augmentation de la trésorerie et des équivalents de trésorerie Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de l’exercice Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice Les notes annexes font partie intégrante des présents états financiers consolidés.
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(7 645) 14 526 99 042 113 568 $



(200 376) 60 589 38 453 99 042 $



Notes afférentes aux états financiers consolidés Exercices clos les 31 juillet 2019 et 2018 (audités, en milliers de dollars canadiens, sauf les montants par action et à moins d’indication contraire)



1. Description de l’entreprise HEXO Corp. (anciennement, La société Hydropothecary) (la « Société ») est une société par actions ouverte qui a été constituée au Canada. HEXO est un producteur de cannabis dont les sites sont agréés par Santé Canada pour la production et la vente de cannabis. L’adresse de son siège social est le 490, boulevard Saint-Joseph, bureau 240, Gatineau (Québec), Canada. Les actions ordinaires de la Société se négocient à la cote de la Bourse de Toronto (la « TSX ») et à celle de la New York Stock Exchange (la « NYSE ») sous le symbole « HEXO ». Le 28 août 2018, les actionnaires ont approuvé le changement de dénomination de la Société visant à remplacer le nom de La société Hydropothecary par celui de HEXO Corp.



2. Mode de présentation Déclaration de conformité



Les états financiers consolidés ont été établis conformément aux Normes internationales d’information financière, telles qu’elles sont publiées par l’International Accounting Standards Board (les « IFRS »). Les présents états financiers consolidés ont été approuvés par le conseil d’administration le 23 octobre 2019, qui en a aussi autorisé la publication à cette même date.



Méthode d’évaluation et de consolidation Les états financiers consolidés ont été préparés selon la méthode du coût historique, à l’exception de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, de la trésorerie soumise à restrictions, des placements à court terme, des actifs biologiques, du montant à recevoir au titre des débentures convertibles, des placements à long terme et du passif lié aux bons de souscription, lesquels sont évalués à la juste valeur de façon récurrente, et ils comprennent les comptes de la Société et des entités contrôlées par cette dernière ainsi que ceux de ses filiales. Le coût historique correspond à la juste valeur de la contrepartie donnée en échange de biens et de services en fonction de la juste valeur de la contrepartie fournie au moment de la transaction. La juste valeur est le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif ou payé pour le transfert d’un passif dans le cadre d’une transaction normale entre des intervenants du marché à la date d’évaluation, que ce prix soit ou non directement observable ou estimé à l’aide d’une autre technique d’évaluation. Pour estimer la juste valeur d’un actif ou d’un passif, la Société tient compte des caractéristiques de l’actif ou du passif comme si les intervenants du marché faisaient de même au moment d’établir le prix de l’actif ou du passif à la date de l’évaluation. La juste valeur aux fins d’évaluation ou de présentation dans les présents états financiers consolidés est déterminée de cette façon, à l’exception des paiements fondés sur des actions, qui relèvent du champ d’application de l’IFRS 2, Paiement fondé sur des actions, et des mesures semblables à la juste valeur sans y être assimilables, comme la valeur nette de réalisation dans l’IAS 2, Stocks. De plus, aux fins de la présentation de l’information financière, les évaluations de la juste valeur sont classées aux niveaux 1, 2 ou 3 en fonction du degré d’observabilité des données utilisées pour les évaluations de la juste valeur et de l’importance de ces données pour l’évaluation de la juste valeur dans son intégralité. Les niveaux sont décrits ci-dessous : Niveau 1 – cours du marché (non ajustés) sur des marchés actifs, pour des actifs ou des passifs identiques, auxquels l’entité peut avoir accès à la date d’évaluation; Niveau 2 – données concernant l’actif ou le passif autres que les cours du marché inclus dans le niveau 1, qui sont observables directement ou indirectement; Niveau 3 – données non observables concernant l’actif ou le passif. a) PARTICIPATIONS DANS DES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET DES COENTREPRISES



Pour déterminer la méthode comptable appropriée pour comptabiliser ses participations dans des entreprises liées, la Société porte des jugements concernant le degré d’influence qu’elle exerce directement ou par l’intermédiaire d’une entente sur les activités des entités émettrices. L’exercice du jugement a été nécessaire pour déterminer si les partenariats décrits à la note 19 devraient être comptabilisés à titre d’entreprises communes ou de coentreprises. Étant donné qu’elle a des droits sur l’actif net des entités juridiquement distinctes, la Société a conclu que les partenariats seraient comptabilisés en tant que coentreprises. La Société comptabilisera le placement initial au coût puis la valeur comptable sera accrue ou réduite de manière à refléter la quote-part de la Société dans le résultat net de la coentreprise après la date d’acquisition. b) MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE DE PRÉSENTATION
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Les présents états financiers consolidés sont libellés en dollars canadiens, qui est la monnaie fonctionnelle de la Société et de ses filiales. c) MÉTHODE DE CONSOLIDATION



Les filiales sont des entités contrôlées par la Société. Il y a situation de contrôle lorsque la Société peut, directement ou indirectement, diriger les politiques financières et opérationnelles d’une entité et qu’elle est exposée à des rendements variables qui découlent des activités de celle-ci. Les états financiers des filiales sont inclus dans les états financiers consolidés à compter de la date de la prise de contrôle jusqu’à la date de la perte du contrôle. PRINCIPALES FILIALES



Inc.1



HEXO Operations Newstrike Brands Ltd.2 HEXO USA Inc. Keystone Isolation Technologies Inc. (« KIT ») 1 Détient



nominal.



TERRITOIRE



PARTICIPATION DÉTENUE



Ontario, Canada Ontario, Canada Delaware, États-Unis Ontario, Canada



100 % 100 % 100 % 60 %



entièrement 8980268 Canada Inc., société dont elle peut acquérir les actions en circulation à tout moment pour un montant



Détient une filiale en propriété exclusive, soit 1977121 Ontario Inc., qui détient en propriété exclusive la filiale Up Cannabis Inc. et détient une participation de 60 % dans la coentreprise Neal Up Brands Inc. 2



3. Principales méthodes comptables, normes comptables et interprétations CONVERSION DES DEVISES



Les opérations en devises sont converties en dollars canadiens aux taux de change en vigueur à la date où elles sont réalisées. Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises à la date de l’état consolidé de la situation financière sont convertis en dollars canadiens au taux de change en vigueur à cette date. Les profits et les pertes de change réalisés et latents sont comptabilisés en résultat net. Les actifs et les passifs non monétaires évalués au coût historique dans une monnaie étrangère sont convertis au taux de change en vigueur à la date de la transaction. TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE



La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés de trésorerie et de placements très liquides qui sont facilement convertibles en montants connus de trésorerie et qui arrivent à échéance dans trois mois ou moins. PLACEMENTS À COURT TERME



Les placements à court terme s’entendent de placements liquides dont l’échéance varie entre trois et douze mois. Ils sont initialement comptabilisés à la juste valeur, puis ajustés à la juste valeur par le biais du résultat net. ACTIFS BIOLOGIQUES



La Société évalue ses actifs biologiques, qui se composent de plants de cannabis, selon l’approche par le résultat, soit à la juste valeur diminuée des coûts de vente, jusqu’au moment de la récolte, ce qui lui sert ensuite de base pour déterminer le coût des stocks de produits finis après la récolte. La Société inscrit à l’actif tous les coûts directs et indirects à mesure qu’ils sont engagés pendant la transformation des actifs biologiques, soit de la comptabilisation initiale à la récolte. Ces coûts comprennent ceux liés à la main-d’œuvre, aux pousses, aux matériaux, aux services publics, aux installations, à l’amortissement, aux charges indirectes, à la rémunération à base d’actions des employés admissibles, au contrôle qualité et aux tests. Les coûts directs et indirects déterminés des actifs biologiques inscrits à l’actif sont ultérieurement comptabilisés dans le coût des marchandises vendues dans l’état des résultats et du résultat global au cours de la période pendant laquelle le produit connexe est vendu. Les semences sont évaluées à la juste valeur. Les profits et les pertes latents de la période découlant des variations de la juste valeur diminuée des coûts de vente sont inclus dans les résultats d’exploitation et présentés dans un poste distinct de l’état du résultat global de la période à laquelle ils se rapportent. STOCKS



Les stocks sont évalués au coût ou à la valeur nette de réalisation, selon le moindre des deux montants. Le coût est déterminé selon la méthode du coût moyen pondéré. Les stocks de cannabis récolté sont transférés des actifs biologiques à leur juste valeur à la récolte, ce qui devient le coût réputé initial des stocks. Les coûts après récolte sont inscrits à l’actif dans les stocks s’ils sont inférieurs à la valeur nette de réalisation. Les coûts subséquents comprennent les matériaux, les charges indirectes, l’amortissement, la rémunération à base d’actions des employés admissibles et la main-d’œuvre affectée à l’emballage et au contrôle qualité. Les coûts directs et indirects déterminés inscrits à l’actif qui se rapportent aux stocks sont ultérieurement comptabilisés dans le coût des marchandises vendues dans l’état des résultats et du résultat global lorsque le produit est vendu, exclusion faite des montants de la juste valeur réalisée inclus dans les stocks vendus, qui sont comptabilisés dans un poste distinct à même la marge brute. La valeur nette de réalisation correspond au prix de vente estimatif dans le cours normal des activités, diminué des coûts estimatifs pour l’achèvement et des coûts estimatifs de la vente. L’emballage et les fournitures sont initialement évalués au coût, puis au coût ou à la valeur nette de réalisation, selon le moindre des deux montants. IMMOBILISATIONS CORPORELLES



Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût diminué du cumul de l’amortissement et des pertes de valeur. La durée et le mode d’amortissement sont présentés ci-après : Terrain Immeubles
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Aucun amortissement Amortissement linéaire



Aucune durée De 5 à 20 ans



Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs Constructions en cours



Amortissement linéaire Amortissement linéaire Amortissement linéaire Amortissement linéaire Amortissement linéaire Aucun amortissement



Durée du bail 5 ans De 5 à 20 ans 5 ans 3 ans Aucune durée



Chaque fin d’exercice, la valeur résiduelle, la durée d’utilité et le mode d’amortissement d’un actif font l’objet d’un examen et sont ajustés au besoin. Lorsque les composantes d’une même immobilisation corporelle ont différentes durées d’utilité, elles sont comptabilisées comme des éléments distincts (composantes importantes). Les profits et pertes à la cession d’une composante d’une immobilisation corporelle sont calculés en comparant le produit de la vente avec la valeur comptable de l’immobilisation corporelle, puis ils sont comptabilisés en résultat net. Le montant des constructions en cours est transféré dans les immobilisations corporelles lorsque les actifs peuvent être utilisés; l’amortissement commence à ce moment. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES À DURÉE D’UTILITÉ DÉTERMINÉE



Les immobilisations incorporelles à durée d’utilité déterminée sont comptabilisées au coût diminué du cumul de l’amortissement et des pertes de valeur. L’amortissement est calculé selon le mode linéaire sur les durées suivantes : Noms de domaine Licences octroyées par Santé Canada Logiciels Brevets



Amortissement linéaire Amortissement linéaire Amortissement linéaire Amortissement linéaire



10 ans 20 ans De 3 à 5 ans 20 ans



La durée d’utilité estimée et le mode d’amortissement font l’objet d’un examen chaque date de clôture, l’incidence de toute modification aux estimations étant comptabilisée prospectivement. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES À DURÉE D’UTILITÉ INDÉTERMINÉE



Les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée sont considérées comme n’ayant pas de limite prévisible quant à la durée au cours de laquelle elles continueront de générer des entrées nettes de trésorerie. Après la comptabilisation initiale, les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée sont comptabilisées au coût diminué du cumul des pertes de valeur et elles sont soumises à un test de dépréciation annuellement ou plus fréquemment si des événements ou des changements de circonstances indiquent qu’une perte de valeur pourrait s’être produite. La Société a l’intention d’utiliser la marque indéfiniment. Marque



Aucun amortissement



Durée indéterminée



PARTICIPATIONS DANS DES ENTREPRISES ASSOCIÉES



Les entreprises associées sont des entités sur lesquelles la Société peut exercer une influence notable, mais qui ne constituent pas des filiales ou des participations dans une coentreprise. L’influence notable correspond à la possibilité de participer aux décisions relatives aux politiques financières et opérationnelles d’une entité émettrice, sans toutefois exercer un contrôle ou un contrôle conjoint sur ces politiques. Une coentreprise est un accord contractuel aux termes duquel la Société et d’autres parties entreprennent une activité économique assujettie à un contrôle conjoint (c.-à-d. lorsque les décisions stratégiques et les décisions relatives aux politiques financières et opérationnelles liées aux activités de la coentreprise requièrent le consentement unanime des parties partageant le contrôle). Les participations dans des entreprises associées et des coentreprises sont comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence et elles sont initialement comptabilisées au coût, compte tenu des coûts de transaction. DÉPRÉCIATION DES ACTIFS À LONG TERME



Les actifs à long terme, y compris les immobilisations corporelles et incorporelles ainsi que le goodwill, font l’objet de tests de dépréciation à la fin de chaque période de présentation de l’information financière ou lorsque des changements de circonstances indiquent que la valeur comptable d’un actif est supérieure à sa valeur recouvrable. Pour les besoins des tests de dépréciation, les actifs qui ne peuvent pas faire l’objet de tests sur une base individuelle sont regroupés dans le plus petit groupe d’actifs qui génère des entrées de trésorerie, par leur utilisation continue, qui sont largement indépendantes des entrées de trésorerie générées par d’autres actifs ou groupes d’actifs (« unité génératrice de trésorerie » ou « UGT »). La valeur recouvrable d’un actif ou d’une UGT correspond à sa juste valeur diminuée des coûts de vente ou de sa valeur d’utilité, selon la plus élevée des deux. Si la valeur comptable d’un actif est supérieure à sa valeur recouvrable, une perte de valeur correspondant à l’excédent de la valeur comptable de l’actif sur sa valeur recouvrable est immédiatement comptabilisée en résultat net. Lorsqu’une perte de valeur est reprise ultérieurement, la valeur comptable de l’actif est portée au montant modifié de l’estimation de la valeur recouvrable ou à la valeur comptable qui aurait été comptabilisée si aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée, selon le moindre des deux montants. La Société évalue la dépréciation des immobilisations corporelles lorsqu’un indicateur de dépréciation est relevé. Lorsque l’actif ne génère pas d’entrées de trésorerie qui sont largement indépendantes de celles générées par d’autres actifs ou groupes d’actifs, il est soumis à un test au niveau de l’UGT. Pour évaluer la dépréciation, la Société compare la valeur comptable de l’actif ou de l’UGT avec sa valeur recouvrable, laquelle correspond à la juste valeur diminuée des coûts de vente de l’actif ou de l’UGT ou à sa valeur d’utilité, selon la plus élevée des deux. La valeur d’utilité est déterminée à l’aide des flux de trésorerie futurs estimatifs, ramenés à leur valeur
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actualisée au moyen d’un taux d’actualisation avant impôt qui reflète la situation des marchés et la situation économique en vigueur, la valeur temps de l’argent et les risques propres à l’actif. Le goodwill et les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée font l’objet d’un test de dépréciation annuel à la clôture de l’exercice au moyen d’une comparaison de la valeur comptable de chaque UGT contenant les actifs avec sa valeur recouvrable. Le goodwill est attribué aux UGT ou aux groupes d’UGT aux fins de l’évaluation de la déprécation selon le niveau auquel ils font l’objet d’un suivi par la direction, mais pas à un niveau plus élevé que le secteur d’exploitation. Les secteurs d’exploitation sont des composantes de la Société qui mènent des activités commerciales entraînant la comptabilisation de produits et des charges. Le goodwill est attribué aux UGT ou aux groupes d’UGT devant tirer profit du regroupement d’entreprises ayant donné lieu au goodwill, ce qui nécessite l’exercice du jugement. La Société a déterminé que le goodwill et les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée font l’objet d’un test au niveau du cannabis destiné à la consommation chez les adultes, qui représente la principale activité de la Société, ainsi qu’il est énoncé à la note 1. La perte de valeur constatée correspond au montant de l’excédent de la valeur comptable de l’UGT sur sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable des actifs composant une UGT est déterminée selon leur juste valeur diminuée des coûts de vente. Les pertes de valeur comptabilisées à l’égard d’une UGT sont d’abord attribuées à la valeur comptable du goodwill et tout excédent est ensuite attribué à la valeur comptable des actifs composant l’UGT. Lors de l’inscription d’une reprise sur une perte de valeur, la valeur comptable d’un actif ne peut être accrue au-delà de la valeur recouvrable ou de la valeur comptable qui aurait été comptabilisée si aucune perte de valeur n’avait été comptabilisée à l’égard de l’actif au cours de la période précédente, selon le montant le moins élevé des deux. Les pertes de valeur de goodwill ne peuvent pas faire l’objet de reprises par la suite. Des pertes de valeur sont comptabilisées lorsque la valeur comptable de l’actif ou de l’UGT dépasse sa valeur recouvrable et elles sont comptabilisées dans les états consolidés du résultat global. La Société a estimé les valeurs recouvrables du goodwill et des immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée en estimant la juste valeur diminuée des coûts de disposition ou la valeur d’utilité, selon la plus élevée des deux, qui correspondent aux mesures de niveau 3 de la hiérarchie de la juste valeur. La direction s’est servie des multiples de capacité des autres entreprises comparables du marché comme hypothèse clé pour déterminer les montants recouvrables de l’UGT. GOODWILL



Le goodwill correspond à l’excédent du prix d’achat payé par la Société lors de l’acquisition de sa filiale Newstrike sur la juste valeur des immobilisations corporelles et incorporelles nettes acquises. Après la comptabilisation initiale, le goodwill est comptabilisé au coût diminué du cumul des pertes de valeur. Le goodwill est soumis à un test de dépréciation annuellement ou lorsque des événements ou des changements de circonstances indiquent qu’il est plus probable qu’improbable qu’une perte de valeur se soit produite, par exemple dans le cas de changements défavorables considérables dans le contexte commercial ou de décisions de vendre ou de céder une partie ou la totalité d’une unité d’exploitation. ACTIFS LOUÉS



Les contrats de location sont classés en tant que contrats de location simple s’ils ne transfèrent pas au preneur la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété. Les paiements au titre des contrats de location sont comptabilisés en charges de façon linéaire pendant toute la durée des contrats de location, à moins qu’une autre méthode systématique soit plus représentative de l’échelonnement dans le temps des avantages économiques qui en seront tirés. ACQUISITIONS D’ENTREPRISES



Un regroupement d’entreprises est une transaction ou un événement à l’issue duquel un acquéreur obtient le contrôle d’une ou de plusieurs entreprises et ce regroupement est comptabilisé selon la méthode de l’acquisition. La contrepartie totale versée pour l’acquisition correspond à la juste valeur totale des actifs acquis, des passifs repris et des titres de capitaux propres émis en échange du contrôle de l’entreprise acquise à la date d’acquisition. La date d’acquisition correspond à la date à laquelle la Société obtient le contrôle de l’entreprise acquise. Les actifs identifiables acquis et les passifs identifiables repris sont comptabilisés selon leur juste valeur à la date d’acquisition, à l’exception de l’impôt différé et des attributions de paiements fondés sur des actions, pour lesquels les IFRS prévoient des exceptions visant la comptabilisation de ces montants à la juste valeur. Le goodwill correspond à l’écart entre la contrepartie totale versée et la juste valeur des actifs identifiables nets acquis. Les coûts d’acquisition engagés sont passés en charges dans le résultat net. La contrepartie éventuelle est comptabilisée selon sa juste valeur à la date d’acquisition et elle est incluse dans la contrepartie versée dans le cadre d’un regroupement d’entreprises, sous réserve des modalités applicables. Une contrepartie éventuelle qui est classée dans les capitaux propres n’est pas réévaluée aux dates de présentation ultérieures et son règlement est comptabilisé dans les capitaux propres. Une contrepartie éventuelle qui est classée à titre d’actif ou de passif est réévaluée aux dates de présentation ultérieures selon l’IFRS 9, Instrument financiers, et le profit ou la perte qui en découle est comptabilisé dans le résultat net. Sur la base des faits et des circonstances à la date d’acquisition, la direction effectuera une analyse d’évaluation qui permettra d’attribuer le prix d’achat selon la juste valeur des actifs identifiables acquis et des passifs identifiables repris à la date d’acquisition. La direction dispose d’une année à compter de la date d’acquisition pour confirmer et définir les faits et les circonstances qui sous-tendent l’analyse de la juste valeur définitive ainsi que l’attribution du prix d’achat connexe. Jusqu’à ce moment, les valeurs présentées ne sont que provisoires et sont appelées à changer. Les modifications des justes valeurs et de l’attribution sont ajustées rétrospectivement au cours des périodes ultérieures. COMPTABILISATION DES PRODUITS



La Société a appliqué la nouvelle norme IFRS 15 à l’exercice considéré ainsi que rétrospectivement. Se reporter à la rubrique Nouvelle IFRS en vigueur depuis le 1er août 2018. COÛT DES MARCHANDISES VENDUES
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Le coût des marchandises vendues comprend le coût des stocks comptabilisé en charges, les frais d’emballage, les frais d’expédition et les coûts de la main-d’œuvre connexe. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT



Les coûts liés à la recherche sont passés en charges à mesure qu’ils sont engagés. Les dépenses liées au développement ne sont inscrites à l’actif que si elles peuvent être évaluées avec fiabilité, si le produit ou le processus est réalisable sur les plans technique et commercial, si des avantages économiques futurs sont probables et si la Société a l’intention de mener à bien le développement en vue d’utiliser ou de vendre l’actif et qu’elle a les ressources nécessaires pour le faire. Les autres dépenses de développement sont comptabilisées en résultat net à mesure qu’elles sont engagées. IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT



La Société utilise la méthode du report variable pour comptabiliser les impôts sur le résultat. Des actifs et des passifs d’impôt différé sont comptabilisés au titre des conséquences fiscales futures attribuables aux écarts entre la valeur comptable des actifs et des passifs existants à des fins comptables et leur valeur fiscale. Les actifs et les passifs d’impôt différé sont évalués selon les taux d’impôt en vigueur ou pratiquement en vigueur qui s’appliquent au bénéfice imposable des exercices où ces différences temporaires devraient être recouvrées ou réglées. L’incidence d’un changement aux taux d’impôt prévus par la loi sur les actifs et passifs d’impôt différé est comptabilisée en résultat net au cours de l’exercice où ce changement survient. Les actifs d’impôt différé sont comptabilisés lorsque leur recouvrabilité est considérée comme probable et ils sont revus à la fin de chaque période de présentation de l’information financière. RÉMUNÉRATION À BASE D’ACTIONS



La Société dispose d’un régime d’options sur actions. La Société évalue les paiements fondés sur des actions réglés en instruments de capitaux propres en fonction de leur juste valeur à la date d’attribution et elle comptabilise la charge de rémunération sur la période d’acquisition des droits selon l’estimation qu’elle fait des instruments de capitaux propres pour lesquels les droits seront acquis. Les extinctions sont ajustées sur une base réelle. L’incidence des modifications de l’estimation initiale est comptabilisée en résultat net, de sorte que la charge cumulative tienne compte de l’estimation modifiée. En ce qui a trait aux options sur actions attribuées aux personnes non salariées, la charge de rémunération est évaluée à la juste valeur des biens et des services reçus, à moins que la juste valeur ne puisse être estimée, auquel cas elle est évaluée à la juste valeur de l’instrument de capitaux propres attribué. Toute contrepartie versée par les salariés ou les non-salariés à l’exercice d’options sur actions est comptabilisée dans le capital social et les paiements fondés sur des actions connexes sont transférés de la réserve pour paiements fondés sur des actions au capital social. PARTICIPATION NE DONNANT PAS LE CONTRÔLE



La participation ne donnant pas le contrôle est comptabilisée selon la quote-part des actifs nets lui revenant. PERTE PAR ACTION



La perte par action ordinaire correspond au quotient de la perte attribuable aux actionnaires ordinaires pour la période et du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation pendant l’exercice. La perte diluée par action ordinaire est calculée en divisant la perte applicable pour l’exercice par la somme du nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation et de toutes les autres actions ordinaires qui auraient été en circulation si des actions ordinaires potentiellement dilutives avaient été émises pendant l’exercice. Le calcul de la perte diluée par action ne tient pas compte de l’incidence des différentes conversions et de l’exercice d’options et de bons de souscription qui auraient un effet antidilutif. COÛTS D’EMPRUNT



Les coûts d’emprunt directement imputables à l’acquisition, à la construction ou à la production d’actifs qualifiés, c’est-à-dire des actifs qui exigent une longue période de préparation avant de pouvoir être utilisés ou vendus, sont ajoutés au coût de ces actifs jusqu’à ce que ces derniers soient pratiquement prêts à l’emploi ou à la vente. Tous les autres coûts d’emprunt sont comptabilisés en résultat net au cours de la période où ils sont engagés. INSTRUMENTS FINANCIERS



Les actifs et les passifs financiers sont comptabilisés lorsque la Société devient une partie aux dispositions contractuelles de chaque instrument. Des estimations de la juste valeur sont inscrites dans l’état consolidé de la situation financière en fonction des paramètres pertinents du marché ainsi que des informations disponibles sur les instruments financiers. La Société a établi le classement suivant : Classement selon l’IFRS 9



Actifs financiers Trésorerie et équivalents de trésorerie Trésorerie soumise à restrictions Placements à court terme Créances clients Montant à recevoir au titre des débentures convertibles
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Juste valeur par le biais du résultat net Juste valeur par le biais du résultat net Juste valeur par le biais du résultat net Coût amorti Juste valeur par le biais du résultat net



Placement à long terme Passifs financiers Créditeurs et charges à payer Passif lié aux bons de souscription Passif au titre des loyers différés Emprunt à terme



Juste valeur par le biais du résultat net Coût amorti Juste valeur par le biais du résultat net Coût amorti Coût amorti



Actifs financiers à la juste valeur par le biais du résultat net Les actifs financiers classés et évalués à la juste valeur par le biais du résultat net sont les actifs qui ne répondent pas aux critères de classement au coût amorti ou à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global. Cette catégorie comprend les instruments d’emprunt dont les flux de trésorerie ne représentent pas uniquement des paiements de principal et d’intérêts et qui ne sont pas détenus au sein d’un modèle économique ayant pour objectif soit de percevoir des flux de trésorerie contractuels, soit de percevoir des flux de trésorerie contractuels et de vendre les actifs en question. Actifs financiers au coût amorti Les actifs financiers au coût amorti sont des actifs financiers non dérivés qui sont détenus au sein d’un modèle économique dont l’objectif consiste à détenir des actifs financiers en vue de percevoir des flux de trésorerie contractuels et qui sont assortis de modalités contractuelles donnant lieu, à des dates précisées, à des flux de trésorerie qui représentent uniquement des paiements de principal et d’intérêts sur le montant en principal impayé. Les actifs financiers sont initialement évalués à la juste valeur, compte tenu des coûts de transaction, puis ils sont évalués au coût amorti. Dépréciation d’actifs financiers Les actifs financiers, autres que ceux classés à la juste valeur par le biais du résultat net, sont évalués pour relever des indications de dépréciation à la fin de la période de présentation de l’information financière. Ils sont considérés comme étant dépréciés s’il existe des indications objectives que, en raison d’un ou de plusieurs événements survenus après la comptabilisation initiale de l’actif financier, les flux de trésorerie futurs estimatifs du placement ont été touchés. Passifs financiers et autres passifs financiers Les passifs financiers sont classés dans les passifs financiers à la juste valeur par le biais du résultat net ou dans les autres passifs financiers. Les passifs financiers classés à la juste valeur par le biais du résultat net sont présentés à la juste valeur, les variations étant comptabilisées à l’état consolidé des résultats. Les autres passifs financiers sont initialement comptabilisés à la juste valeur, diminuée des coûts de transaction, et ils sont évalués ultérieurement au coût amorti au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif. Dérivés incorporés Les dérivés sont initialement évalués à la juste valeur parallèlement au contrat hôte. Aucune séparation n’est pratiquée, et les coûts de transaction directement attribuables sont comptabilisés en résultat net à mesure qu’ils sont engagés. Après la comptabilisation initiale, l’intégralité de l’instrument, y compris le dérivé incorporé, est évaluée à la juste valeur et les variations sont comptabilisées en résultat net. La Société a consenti un prêt convertible aux termes duquel le solde peut être converti en capitaux propres. Se reporter à la note 15 pour en savoir plus sur la transaction et l’évaluation. Instruments composés Les composantes des instruments composés (débentures convertibles) émis par la Société sont classées séparément à titre de passifs financiers et d’instruments de capitaux propres, selon les arrangements contractuels et les définitions d’un passif financier et d’un instrument de capitaux propres. Toute option de conversion réglée par l’échange d’un montant déterminé de trésorerie ou d’un autre actif financier contre un nombre déterminé d’instruments de capitaux propres de la Société constitue un instrument de capitaux propres. À la date de l’émission, la juste valeur de la composante passif est estimée au moyen du taux d’intérêt du marché en vigueur pour des instruments non convertibles comparables. Ce montant est comptabilisé à titre de passif au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif jusqu’à ce qu’il soit éteint à la conversion ou à la date d’échéance de l’instrument. L’option de conversion classée à titre de capitaux propres est calculée en déduisant le montant de la composante passif de la juste valeur de l’instrument composé pris dans son ensemble. Ce montant est comptabilisé et inclus dans les capitaux propres, et n’est pas évalué ultérieurement. De plus, l’option de conversion classée à titre de capitaux propres demeure dans cette catégorie. Aucun profit ni aucune perte n’est comptabilisé en résultat net au moment de la conversion ou de l’expiration de l’option de conversion. Les coûts de transaction liés à l’émission de débentures convertibles sont imputés aux composantes passif et capitaux propres en fonction de l’attribution du produit brut. Les coûts de transaction liés à la composante capitaux propres sont comptabilisés directement dans les capitaux propres. Les coûts de transaction liés à la composante passif sont inclus dans la valeur comptable de la composante passif et sont amortis sur la durée des débentures convertibles au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif. En ce qui concerne les instruments composés comportant des dérivés autres que des instruments de capitaux propres, la juste valeur du dérivé incorporé est d’abord déterminée en fonction des modalités contractuelles, et la valeur comptable initiale de l’instrument hôte correspond à la valeur résiduelle après avoir séparé ce dernier du dérivé incorporé. Coûts de transaction
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Les coûts de transaction directement attribuables à l’acquisition ou à l’émission d’actifs financiers et de passifs financiers (autres que ceux classés à la juste valeur par le biais du résultat net) sont ajoutés à la juste valeur des actifs financiers ou des passifs financiers, ou déduits de cette dernière, selon le cas, au moment de la comptabilisation initiale. Les coûts de transaction directement attribuables à l’acquisition d’actifs financiers ou de passifs financiers classés à la juste valeur par le biais du résultat net sont comptabilisés immédiatement en résultat net. ESTIMATIONS ET JUGEMENTS COMPTABLES CRITIQUES



La préparation des états financiers consolidés selon les IFRS nécessite que la direction formule des jugements, fasse des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur l’application des méthodes comptables et la valeur comptable déclarée des actifs, des passifs, des produits et des charges. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations. Les estimations et les hypothèses sous-jacentes sont revues régulièrement. Les modifications aux estimations comptables sont comptabilisées dans la période au cours de laquelle elles sont apportées ainsi que dans toute période ultérieure touchée. Évaluation des actifs biologiques et des stocks Pour calculer la valeur des actifs biologiques et des stocks, la direction est tenue de faire un certain nombre d’estimations, notamment à l’égard du stade de croissance du cannabis, des coûts liés à la récolte, des coûts des ventes, des prix de vente et des rendements attendus du plant de cannabis. Aux fins de l’évaluation définitive des stocks, la direction est tenue d’estimer les stocks rejetés et de comparer le coût des stocks avec la valeur nette de réalisation. Durées d’utilité estimées, amortissements et dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles Les amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles reposent sur l’estimation des durées d’utilité, lesquelles sont déterminées par l’exercice du jugement. L’évaluation de toute dépréciation de ces actifs est fonction des estimations concernant les valeurs recouvrables, lesquelles tiennent compte de facteurs comme la conjoncture économique, les conditions du marché et la durée d’utilité des immobilisations. La dépréciation correspond à l’excédent de la valeur comptable de l’actif ou de l’UGT par rapport à sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable correspond à la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur d’utilité. La direction exerce son jugement pour déterminer les UGT de la Société. Rémunération à base d’actions Le calcul de la charge de rémunération à base d’actions nécessite le recours à des estimations clés portant notamment sur la valeur des actions ordinaires, le taux d’extinction des options attribuées, la durée de vie attendue de l’option, la volatilité du cours de l’action de la Société et le taux d’intérêt sans risque. Bons de souscription Le calcul de la valeur des bons de souscription nécessite le recours à des estimations clés portant notamment sur la valeur des actions ordinaires, la durée prévue des bons de souscription, la volatilité du cours de l’action de la Société et le taux d’intérêt sans risque. Les bons de souscription de courtier et les bons de souscription émis à titre de rémunération ont été évalués à la juste valeur des instruments de capitaux propres attribués, la juste valeur des services connexes ne pouvant pas être évaluée de manière fiable. Provisions Des provisions sont comptabilisées lorsque la Société a une obligation actuelle, juridique ou implicite, en raison d’un événement passé, s’il est probable que la Société doive régler l’obligation et qu’une estimation fiable de l’obligation peut être effectuée. Le montant comptabilisé correspond à la meilleure estimation de la dépense requise pour régler l’obligation actuelle à la fin de la période de présentation de l’information financière, en tenant compte des risques et des incertitudes entourant les obligations. Les provisions font l’objet d’un examen à la fin de chaque période de présentation de l’information financière et elles sont ajustées pour tenir compte de la meilleure estimation actuelle des flux de trésorerie futurs attendus. Attribution du prix d’achat Des estimations fondées sur des études de marché et des valeurs d’expertise sont utilisées aux fins de l’attribution du prix d’achat. Coentreprises et participations dans des entreprises associées Les coentreprises sont des partenariats aux termes desquels les parties exerçant un contrôle conjoint sur l’entreprise possèdent des droits sur l’actif net de celle-ci. Les participations dans des entreprises associées sont des arrangements aux termes desquels la Société exerce une influence importante. Son jugement est requis dans l’évaluation de ces arrangements, qui ont été déterminés de la façon indiquée dans le tableau suivant : Entité (au sens de la note 19) Truss Belleville Complex Inc.



HEXO MED
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Évaluation La direction a déterminé qu’il n’y avait pas contrôle conjoint en raison de l’incapacité de diriger les activités quotidiennes de l’entité. La direction a déterminé qu’il y avait contrôle conjoint en raison de la composition du conseil d’administration, du processus décisionnel et de la capacité de diriger les activités quotidiennes de l’entité. La direction a déterminé qu’il y avait contrôle conjoint en raison de la composition du conseil d’administration, du



Classement Participation dans une entreprise associée Coentreprise



Coentreprise



processus décisionnel et de la capacité de diriger les activités quotidiennes de l’entité. Acquisitions d’entreprises Les estimations les plus importantes formulées lors de l’établissement de la juste valeur des actifs identifiables acquis et des passifs identifiables repris ont trait aux placements privés et aux immobilisations incorporelles acquis. La direction fait preuve de jugement dans son estimation de la probabilité que des flux de trésorerie seront obtenus ainsi que dans le calendrier de ceux-ci, ce qui sert de base à l’estimation de la juste valeur. La juste valeur des immobilisations incorporelles identifiées acquises est déterminée selon des techniques d’évaluation appropriées qui se fondent généralement sur une prévision du total des flux de trésorerie nets futurs attendus de l’entreprise acquise. Les évaluations dépendent largement des données utilisées et des hypothèses formulées par la direction à l’égard de la performance future de ces actifs ainsi que de tout changement au taux d’actualisation utilisé. Les acquisitions qui ne répondent pas à la définition d’un regroupement d’entreprises sont comptabilisées à titre d’acquisitions d’actifs. La contrepartie versée dans le cadre d’une acquisition d’actifs est attribuée aux actifs identifiables acquis et aux passifs identifiables repris individuels selon leur juste valeur relative. Les acquisitions d’actifs ne donnent pas lieu à un goodwill. Estimation de la comptabilisation des produits Les produits générés par la Société comprennent une contrepartie variable en raison des provisions pour retour et des concessions de prix qui exigent que l’estimation soit fondée sur les résultats antérieurs et les anticipations prospectives. Pertes de crédit attendues à l’égard des créances clients La Société applique la méthode simplifiée, au sens qui lui est donnée dans les IFRS, pour évaluer les pertes de crédit attendues, ce qui nécessite l’utilisation d’un compte de correction de valeur pour pertes de crédit attendues sur la durée de vie à l’égard de toutes les créances clients. Pour évaluer les pertes de crédit attendues sur la durée de vie, les créances clients sont d’abord classées en groupes partageant des caractéristiques de crédit ainsi que selon le nombre de jours en souffrance. Une évaluation est ensuite formulée sur la base de l’expérience passée de la Société à l’égard des créances douteuses qui tient compte de la capacité du client de rembourser et de l’incidence de tous les paramètres économiques pertinents attendus durant la durée de vie du solde. Le compte de correction de valeur pour pertes est établi selon une matrice de calcul s’appuyant sur l’expérience passée ajustée afin de tenir compte de la situation actuelle et de la situation future attendue sur la durée de vie du solde. Débentures convertibles La juste valeur des débentures convertibles est déterminée à l’aide des cours du marché. Étant donné que les débentures convertibles sont classées comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net, les intérêts qui en découlent ainsi que les variations de la juste valeur sont comptabilisées dans les états consolidés du résultat global. Impôts différés Des estimations importantes sont nécessaires pour déterminer la charge d’impôt sur le résultat de la Société. Certaines estimations sont fondées sur l’interprétation des lois et des règlements en vigueur. Différents facteurs internes ou externes pourraient avoir des incidences favorables ou défavorables sur le taux d’imposition effectif futur de la Société. Ces facteurs comprennent notamment les modifications apportées aux lois, aux règlements ou aux taux d’imposition, l’évolution de l’interprétation des lois et des règlements en vigueur, les résultats des vérifications réalisées par les autorités fiscales, les changements apportés aux estimations des postes des années antérieures et les changements apportés aux niveaux globaux du bénéfice avant impôt. Continuité de l’exploitation La direction a dû faire appel en grande partie à son jugement pour évaluer la capacité de la Société à poursuivre son exploitation lors de l’établissement de ses états financiers consolidés pour les exercices clos les 31 juillet 2019 et 2018. La direction prépare les états financiers consolidés selon le principe de continuité de l’exploitation, à moins qu’elle n’ait l’intention de liquider l’entité ou de se retirer de la bourse, ou encore si elle n’a pas d’autre choix s’offrant à elle. Pour faire cette évaluation, la Société a tenu compte du placement privé qui a été réalisé après le 31 juillet 2019, tel qu’il est indiqué à la note 33.



Nouvelle IFRS en vigueur depuis le 1er août 2018 IFRS 15, PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES TIRÉS DE CONTRATS CONCLUS AVEC DES CLIENTS



L’IFRS 15, qui a été publiée par l’IASB en mai 2014, précise de quelle façon et à quel moment les produits doivent être comptabilisés selon un modèle en cinq étapes qui s’applique à tous les contrats conclus avec des clients. Le 12 avril 2016, l’IASB a publié des éclaircissements définitifs sur l’IFRS 15 concernant l’identification des obligations de prestation, les entités agissant pour leur propre compte ou comme mandataires ainsi que les licences. La Société a appliqué l’IFRS 15 de façon rétrospective et a déterminé qu’aucun changement à la période comparative ou ajustement transitoire n’était requis par suite de l’adoption. La méthode comptable employée par la Société pour comptabiliser ses produits conformément à l’IFRS 15 est la suivante : 1.



identification du contrat conclu avec un client;



2.



identification des obligations de prestation afférentes au contrat;



3.



détermination du prix de transaction;
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4.



affectation du prix de transaction aux obligations de prestation afférentes au contrat;



5.



comptabilisation des produits lorsque les obligations de prestation sont remplies ou à mesure qu’elles sont remplies par la Société.



Les produits tirés de la vente directe de cannabis aux clients à un prix fixe sont comptabilisés lorsque la Société transfère le contrôle du ou des biens à la livraison ou à la réception par le client, ce moment étant le même qu’aux termes de la méthode de comptabilisation des produits antérieurement appliquée par la Société en vertu de l’IAS 18. La Société comptabilise les produits selon le montant de la contrepartie qu’elle s’attend à recevoir compte tenu de l’incidence potentielle de tout retour sur les ventes, toute concession sur le prix ou autre obligation comparable. Les produits nets sont présentés déduction faite des taxes, des retours estimés, des provisions et des remises. Le 17 octobre 2018, l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC ») a commencé à prélever des droits d’accise sur la vente de produits de cannabis thérapeutique ou récréatif. La Société est assujettie à ces droits lorsque les produits de cannabis sont livrés aux clients. Les droits d’accise à payer correspondent au montant le plus élevé entre (i) un droit à taux fixe imposé lorsque le produit de cannabis est emballé et (ii) un droit ad valorem imposé lorsque le produit de cannabis est livré au client. Depuis le 1er mai 2019, des droits d’accise calculés à l’égard des produits de cannabis comestibles, des extraits de cannabis et des produits de cannabis topiques sont calculés prospectivement selon un taux fixe établi selon la quantité totale de tétrahydrocannabinol (« THC ») contenu dans le produit final. Aucun changement n’a été apporté à la loi en ce qui a trait au calcul des droits d’accise à l’égard du cannabis frais, du cannabis séché, des graines et des plants. Les produits nets tirés de la vente de marchandises présentés dans les états consolidés du résultat global correspondent aux produits tirés de la vente de marchandises diminués des droits d’accise applicables. Étant donné que les droits d’accise payés ou à payer à l’ARC ne peuvent être remboursés et qu’ils ne sont pas toujours facturés aux clients, la Société inscrit ces droits à titre de charges d’exploitation qui touchent la marge brute dans la mesure où ils ne sont pas recouvrés auprès des clients. IFRS 9 INSTRUMENTS FINANCIERS



La Société a adopté l’IFRS 9 de façon rétroactive et a déterminé qu’aucun changement à la période comparative ou ajustement transitoire n’était requis par suite de l’adoption. L’IFRS 9 a été publiée par l’International Accounting Standards Board (l’« IASB ») en novembre 2009 et en octobre 2010 et elle remplacera l’IAS 39. L’IFRS 9 utilise une méthode unique pour déterminer si un actif financier est classé et évalué au coût amorti ou à la juste valeur. Le classement et l’évaluation des actifs financiers sont fondés sur les modèles économiques de la Société pour la gestion des actifs financiers et ils varient selon que les flux de trésorerie contractuels représentent uniquement des paiements de principal et d’intérêts ou non. Aux termes de l’IFRS 9, les actifs financiers sont d’abord évalués à la juste valeur, et ensuite au coût amorti, à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global ou à la juste valeur par le biais du résultat net. Coût amorti Les actifs financiers classés et évalués au coût amorti sont ceux qui sont détenus au sein d’un modèle économique dont l’objectif consiste à détenir des actifs financiers en vue de percevoir des flux de trésorerie contractuels et qui sont assortis de modalités contractuelles donnant lieu à des flux de trésorerie qui représentent uniquement des paiements de principal et d’intérêts. Les actifs financiers classés au coût amorti sont évalués au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif. Juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global Les actifs financiers classés et évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global sont les actifs détenus au sein d’un modèle économique dont l’objectif est atteint à la fois par la perception de flux de trésorerie contractuels et par la vente d’actifs financiers et qui sont assortis de modalités contractuelles donnant lieu à des flux de trésorerie qui représentent uniquement des paiements de principal et d’intérêts. Ce classement inclut certains instruments de capitaux propres pour lesquels l’IFRS 9 permet à l’entité de faire le choix irrévocable de les classer comme tels sur une base individuelle, alors qu’ils devraient normalement être évalués à la juste valeur par le biais du résultat net, afin de présenter les variations ultérieures dans les autres éléments du résultat global. Juste valeur par le biais du résultat net Les actifs financiers classés et évalués à la juste valeur par le biais du résultat net sont les actifs qui ne répondent pas aux critères de classement au coût amorti ou à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global. Cette catégorie comprend les instruments d’emprunt dont les flux de trésorerie ne représentent pas uniquement des paiements de principal et d’intérêts et qui ne sont pas détenus au sein d’un modèle économique ayant pour objectif soit de percevoir des flux de trésorerie contractuels, soit de percevoir des flux de trésorerie contractuels et de vendre les actifs financiers en question. Le tableau qui suit présente un sommaire des instruments financiers de la Société selon l’IAS 39 et l’IFRS 9 : Classement selon l’IAS 39



Classement selon l’IFRS 9



Actifs financiers Trésorerie et équivalents de trésorerie



Juste valeur par le biais du résultat net



Juste valeur par le biais du résultat net



Trésorerie soumise à restrictions



Juste valeur par le biais du résultat net



Juste valeur par le biais du résultat net



Placements à court terme



Juste valeur par le biais du résultat net



Juste valeur par le biais du résultat net



Prêts et créances



Coût amorti



Juste valeur par le biais du résultat net



Juste valeur par le biais du résultat net



Créances clients Montant à recevoir au titre des débentures convertibles
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Placements à long terme



S. O.



Juste valeur par le biais du résultat net



Autres passifs financiers



Coût amorti



Juste valeur par le biais du résultat net



Juste valeur par le biais du résultat net



Passif au titre des loyers différés



S. O.



Coût amorti



Emprunt à terme



S. O.



Coût amorti



Passifs financiers Créditeurs et charges à payer Passif lié aux bons de souscription



L’adoption de l’IFRS 9 n’a eu aucune conséquence quantitative ni incidence significative sur le classement et l’évaluation des actifs financiers et des passifs financiers de la Société. L’IFRS 9 présente un modèle de dépréciation fondé sur les pertes de crédit attendues, lequel remplace celui reposant sur les pertes subies de l’IAS 39. Le modèle de dépréciation s’applique aux actifs financiers évalués au coût amorti lorsque des pertes de crédit futures attendues font l’objet d’une provision, qu’il y ait ou non un événement générateur de pertes à la date de clôture. Pour les créances clients, la Société a évalué les pertes de crédit attendues d’après leur durée de vie, en tenant compte des pertes de crédit subies dans le passé ainsi que d’autres facteurs, notamment les facteurs financiers inhérents aux débiteurs. La valeur comptable des créances clients est réduite de toute perte de crédit attendue par l’intermédiaire d’un compte de correction de valeur. Les variations de la valeur comptable du compte de correction de valeur sont comptabilisées à l’état des résultats et du résultat global. Lorsque la Société a la certitude que le recouvrement d’un montant à recevoir n’est plus possible, ce montant est considéré comme irrécouvrable et l’actif financier est sorti du bilan. Les indications de dépréciation peuvent inclure les sérieuses difficultés financière éprouvées par des débiteurs ou un groupe de débiteurs, un défaut de paiement d’intérêt ou de principal de leur part, la probabilité qu’ils fassent faillite ou entreprennent une autre réorganisation financière, ainsi que les indications observables d’une baisse quantifiable des flux de trésorerie estimés futurs, comme des changements dans les arriérés ou la situation économique en corrélation avec des défauts de paiement. La qualité des créances clients est examinée de façon individuelle afin de déterminer si elles doivent être radiées. L’adoption du nouveau modèle de dépréciation fondé sur les pertes de crédit attendues a eu une incidence négligeable sur la valeur comptable des actifs financiers évalués au coût amorti. Classement et évaluation des passifs financiers Comme la comptabilisation des passifs financiers demeure en grande partie semblable aux termes de l’IFRS 9, l’adoption de la norme n’a pas eu d’incidence importante sur les passifs de la Société. Les passifs financiers sont évalués initialement à la juste valeur et, s’il y a lieu, ils sont ajustés pour tenir compte des coûts de transaction, à moins que la Société désigne un passif financier comme étant à la juste valeur par le biais du résultat net. Par la suite, les passifs financiers sont évalués au coût amorti au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif, sauf pour les dérivés et les passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net, lesquels sont ensuite comptabilisés à la juste valeur, les profits et les pertes étant comptabilisés en résultat net (exclusion faite des instruments financiers dérivés qui sont des instruments de couverture désignés et efficaces).



IFRS nouvelle et modifiée publiée qui n’est pas encore en vigueur IFRS 16, CONTRATS DE LOCATION



En janvier 2016, l’IASB a publié l’IFRS 16, Contrats de location, qui remplacera l’IAS 17, Contrats de location. Cette norme instaure un modèle de comptabilisation unique pour le preneur et exige que celui-ci constate des actifs et des passifs au titre de tous les contrats de location d’une durée de plus de douze mois, à moins que la valeur de l’actif sous-jacent soit négligeable. Le preneur est tenu de comptabiliser un actif au titre du droit d’utilisation représentant son droit d’utilisation de l’actif sous-jacent ainsi qu’une obligation locative correspondant à son obligation d’effectuer des paiements locatifs. Les bailleurs continueront de classer les contrats de location à titre de contrats de location simple ou de contrats de location-financement. Les règles de comptabilisation visant les bailleurs demeurent essentiellement les mêmes que celles énoncées dans l’IAS 17, Contrats de location. La Société met actuellement à exécution son plan d’exécution et elle a terminé l’étape du recensement initial afin de déterminer les contrats de location importants. L’analyse de ces contrats en vue de quantifier les incidences transitoires est en cours. La plus importante conséquence de l’IFRS 16 sera la comptabilisation initiale de la valeur actualisée des paiements de loyers futurs à titre d’actifs au titre du droit d’utilisation sous les immobilisations corporelles ainsi que la comptabilisation correspondante d’une obligation locative dans l’état consolidé de la situation financière. Tous les contrats de location immobilière à long terme importants, qui sont actuellement considérés comme des contrats de location simple, devraient être touchés par la nouvelle norme, ce qui entraînera une baisse des charges locatives, une hausse de la charge d’amortissement et une hausse des charges financières relatives à la désactualisation et aux charges d’intérêts au titre des obligations locatives. L’FRS 16 aura également des conséquences sur la présentation du tableau consolidé des flux de trésorerie, car elle viendra réduire les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation et accroître les flux de trésorerie liés aux activités de financement. La norme s’appliquera à la Société à compter de l’exercice ouvert le 1er août 2019. La Société appliquera cette norme selon l’approche modifiée et elle comptabilisera l’effet cumulatif de l’adoption initiale dans ses résultats non distribués d’ouverture (c’est-à-dire l’écart entre l’actif au titre du droit d’utilisation et l’obligation locative). La Société comptabilisera l’actif au titre du droit d’utilisation selon un montant correspondant à l’obligation locative à la date de commencement, elle appliquera un même taux d’actualisation aux contrats de location ayant des durées restantes semblables pour des catégories d’actifs sous-jacents comparables et elle ne séparera pas les composantes non locatives des composantes locatives pour certaines catégories d’actifs sous-jacents. Conformément aux directives, la Société n’appliquera pas cette norme aux contrats de location à court terme et aux contrats de location dont l’actif sous-jacent est de faible valeur.
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4. Trésorerie, équivalents de trésorerie et placements à court terme La trésorerie et les équivalents de trésorerie s’entendent des placements très liquides dont l’échéance est de trois mois ou moins. Les placements à court terme s’entendent des placements liquides arrivant à échéance dans moins de douze mois. Ils sont initialement comptabilisés à la juste valeur, puis ajustés à la juste valeur par le biais du résultat net. La période correspondante du 31 juillet 2018 a fait l’objet d’un retraitement (veuillez vous reporter à la note 26). 31 juillet 2019



31 juillet 2018



Total



Total (retraitement - se reporter à la note 26)



5 993 $



66 438 $



Taux d’intérêt



Trésorerie liée à l’exploitation



–



Comptes d’épargne à intérêt élevé Total de la trésorerie et des équivalents de trésorerie



1,45 % à 2,10 %



Dépôts à terme et CPG



2,85 % à 4,25 %



107 575



32 604



113 568 $



99 042 $



25 937 $



145 747 $



Total des placements à court terme 25 937 $ Les produits d’intérêts gagnés au cours de la période se sont élevés à 5 187 $ (31 juillet 2018 – 2 115 $).



145 747 $



Échéance de 3 à 12 mois



5. Trésorerie soumise à restrictions En date du 31 juillet 2019, la trésorerie soumise à restrictions de la Société s’élevait à 22 350 $. De cette somme, 3 433 $ sont actuellement détenus en mains tierces afin de faciliter les achats aux termes de conventions d’approvisionnement conclues avec des fournisseurs. Un montant de 433 $ sera réduit de façon proportionnelle au fil de la livraison de biens à la Société. Les 3 000 $ restants peuvent être injectés ou prélevés périodiquement afin de conserver 15 % des achats futurs prévus. Un solde de 3 141 $ fait l’objet de restrictions et sert à garantir la construction d’une serre auprès d’un vendeur (note 23). En outre, la Société avait un apport en capital de 4 076 $ détenu en fiducie au 31 juillet 2019. Le solde de 9 200 $ a été soumis à restrictions en raison du solde minimum devant être conservé dans un compte de réserve au titre du service de la dette en vertu de la convention d’emprunt à terme conclue par la Société (note 23). Un solde de 2 500 $ est détenu en fiducie relativement à la coentreprise Neal Brothers Inc. de la Société (note 28).



6. Taxes à la consommation à recouvrer et autres débiteurs Taxes à la consommation à recouvrer Produit d’intérêts courus Autres débiteurs (note 20)



31 juillet 2019



31 juillet 2018



14 415 $



4 237 $



570



–



262



–



15 247 $



4 237 $



7. Stocks 31 juillet 2019



Cannabis séché Huiles Distillat dérivé du chanvre Cannabis séché acheté Emballage et fournitures



Coût inscrit à l’actif



28 996 $ 17 377 1 523 8 087 3 156 59 139 $



Ajustement de la juste valeur des actifs biologiques



21 766 $ 5 366 – – – 27 132 $



Total



50 762 $ 22 743 1 523 8 087 3 156 86 271 $



Les stocks passés en charges dans le coût des marchandises vendues au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019 se sont établis à 18 565 $ (31 juillet 2018 – 965 $). La rémunération à base d’actions totale passée en charges dans le coût des ventes pour la période s’est établie à 936 $. L’ajustement de la juste valeur à la vente de stocks pour la période s’est établi à 16 357 $ (31 juillet 2018 – 2 289 $). La Société a comptabilisé une perte de valeur des stocks de 16 918 $ sur le cannabis acheté dont le coût dépasse sa valeur nette de réalisation. Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2018, la Société a comptabilisé un ajustement de la valeur nette de réalisation des stocks de 1 491 $ en raison de la diminution du prix de vente estimatif ayant été utilisé comme donnée d’entrée dans l’évaluation des stocks, laquelle s’explique par l’introduction du marché de la consommation de cannabis par des adultes et reflète les prix des concurrents.
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31 juillet 2018 Ajustement de la juste valeur des actifs biologiques



Total



2 115 $ 2 281 697



4 440 $ 882 –



6 555 $ 3 163 697



5 093 $



5 322 $



10 415 $



Coût inscrit à l’actif



Cannabis séché Huiles Emballage et fournitures



8. Actifs biologiques Les actifs biologiques de la Société sont composés de plants de cannabis, des semences jusqu’aux plants arrivés à maturité. Les variations de la valeur comptable des actifs biologiques se présentent comme suit : 31 juillet 2019



31 juillet 2018



2 332 $



1 504 $



Valeur comptable à l’ouverture de la période Obtenus dans le cadre d’une



3 291



acquisition1



Coûts de production inscrits à l’actif Augmentation nette de la juste valeur attribuable à la transformation biologique, diminuée des coûts de vente Transfert dans les stocks au moment de la récolte



993



38 856



7 340



(56 323)



(7 505)



7 371 $



Valeur comptable à la clôture de la période



Obtenus dans le cadre de l’acquisition de Newstrike le 24 mai 2019 (voir la note 11).



1



19 215



2 332 $



Au 31 juillet 2019, la juste valeur des actifs biologiques se composait notamment de 2 $ en semences et de 7 369 $ en plants de cannabis (6 $ en semences et 2 326 $ en plants de cannabis au 31 juillet 2018). Les estimations importantes utilisées pour déterminer la juste valeur des plants de cannabis sont les suivantes : • le rendement par plant; • le stade de croissance estimé en tant que pourcentage des coûts engagés par rapport au coût total, lequel pourcentage est appliqué à la juste valeur totale estimée par gramme (déduction faite des coûts de commande) pour obtenir la juste valeur en cours des actifs biologiques estimés n’ayant pas encore été récoltés; • le pourcentage des coûts engagés pour chacun des stades de croissance du plant; • le prix de vente par gramme évalué à la juste valeur, diminué du coût d’achèvement et du coût de vente; • la destruction et les pertes de plants pendant la récolte et la transformation. Tous les actifs biologiques sont classés à titre d’actifs courants dans l’état de la situation financière et sont considérés comme étant de niveau 3 aux fins de l’estimation de leur juste valeur. Au 31 juillet 2019, il était attendu que les actifs biologiques de la Société produisent environ 17 571 kilogrammes de cannabis (31 juillet 2018 – 4 374 kilogrammes de cannabis). Les estimations de la Société sont, par leur nature, susceptibles de changer. Les variations du rendement anticipé se refléteront dans les variations futures de la juste valeur des actifs biologiques. L’évaluation des actifs biologiques repose sur une approche par le résultat, selon laquelle la juste valeur au moment de la récolte est estimée en fonction des prix de vente diminués des coûts de vente. Pour ce qui est des actifs biologiques en cours de production, la juste valeur au moment de la récolte est ajustée selon le stade de croissance à la date de clôture. Le stade de croissance est déterminé en fonction des coûts engagés par rapport au coût total. Le pourcentage obtenu est appliqué à la juste valeur totale estimative par gramme (déduction faite des coûts de commande) pour obtenir la juste valeur en cours des actifs biologiques estimés n’ayant pas encore été récoltés. Les données non observables importantes relevées par la direction, leur intervalle de valeur et l’analyse de la sensibilité sont présentées dans les tableaux ci-après. Le tableau qui suit résume les données non observables pour la période close le 31 juillet 2019 : Données non observables Prix de vente moyen Obtenu d’après les prix de vente au détail réels par souche. Rendement par plant Obtenu d’après les résultats historiques du cycle de récolte par souche. Stade de croissance Déterminé à partir de l’estimation de l’état d’avancement dans le cycle de récolte.
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Valeur des données



Analyse de la sensibilité



de 4,23 $ à 5,01 $ le gramme de cannabis séché.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du prix de vente moyen se traduirait par une variation d’environ 480 $ de l’évaluation.



de 15 à 123 grammes par plant.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du rendement moyen par plant se traduirait par une variation d’environ 344 $ de l’évaluation.



Avancement moyen de 29 %.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du stade de croissance moyen par plant se traduirait par une variation d’environ 1 148 $ de l’évaluation.



Pertes Obtenues d’après l’estimation des pertes subies durant le cycle de récolte et de production.



0 % à 30 % selon le stade du cycle de récolte.



Une augmentation ou une diminution de 5 % des pertes prévues se traduirait par une variation d’environ 302 $ de l’évaluation.



Le tableau qui suit résume les données non observables pour la période close le 31 juillet 2018 : Données non observables Prix de vente moyen Obtenu d’après les prix de vente au détail réels par souche. Rendement par plant Obtenu d’après les résultats historiques du cycle de récolte par souche. Stade de croissance Déterminé à partir de l’estimation de l’état d’avancement dans le cycle de récolte. Pertes Obtenues d’après l’estimation des pertes subies durant le cycle de récolte et de production.



Valeur des données



Analyse de la sensibilité



4,66 $ par gramme de cannabis séché.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du prix de vente moyen se traduirait par une variation d’environ 329 $ de l’évaluation.



de 50 à 235 grammes par plant.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du rendement moyen par plant n’entraînerait pas de changement important dans l’évaluation.



Avancement moyen de 32 %.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du stade de croissance moyen par plant se traduirait par une variation d’environ 320 $ de l’évaluation.



de 0 % à 30 % selon le stade du cycle de récolte.



Une augmentation ou une diminution de 5 % du rendement moyen par plant n’entraînerait pas de changement important dans l’évaluation.



9. Immobilisations corporelles Coût



Terrain Immeubles Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs Constructions en cours



Cumul de l’amortissement



Terrain Immeubles Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs
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Solde au 31 juillet 2018



Entrées dans le cadre d’acquisitions d’entreprises



Entrées



Ajustements



Solde au 31 juillet 2019



Ajustements



Solde au 31 juillet 2019



1 038 $ 32 536 206 1 661 4 031 151 659 15 433 55 715 $



4 301 $ 18 855 – 119 9 913 – 529 12 286 46 003 $



–$ 11 365 421 4 576 28 085 880 1 793 117 909 165 029 $



Solde au 31 juillet 2018



Entrées dans le cadre d’acquisitions d’entreprises



Amortissement



–$ 533 9 527 69 56 188 1 382 $



–$ – – – – – – –$



–$ 3 859 121 585 1 497 77 433 6 572 $



–$ 88 078 – – – – – (88 078) –$



–$ – – (650) 650 – – –$



5 339 $ 150 834 627 6 356 42 029 1 031 2 981 57 550 266 747 $



–$ 4 392 130 462 2 216 133 621 7 954 $



Valeur comptable nette



Terrain Immeubles Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs Constructions en cours



Solde au 31 juillet 2018



1 038 $ 32 003 197 1 134 3 962 95 471 15 433 54 333 $



Entrées dans le cadre d’acquisitions d’entreprises



4 301 $ 18 855 – 119 9 913 – 529 12 286 46 003 $



Entrées (sorties) nettes



–$ 7 506 300 3 991 26 588 803 1 360 117 909 158 457 $



Ajustements



–$ 88 078 – 650 (650) – – (88 078) –$



Solde au 31 juillet 2019



5 339 $ 146 442 497 5 894 39 813 898 2 360 57 550 258 793 $



Au 31 juillet 2019, un montant de 21 265 $ (31 juillet 2018 – 3 920 $) se rapportant aux immobilisations corporelles était comptabilisé dans les créditeurs et charges à payer. Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019, la Société a inscrit à l’actif un amortissement de 4 825 $ dans les stocks et elle a inscrit à l’actif des coûts d’emprunt de 511 $ dans les immeubles (31 juillet 2018 – 994 $) selon un taux d’intérêt annuel moyen de 3,2 %. Au cours de la période, l’amortissement passé en charges dans le résultat s’établissait à 1 474 $ (31 juillet 2018 – 876 $). Les ajustements au cours de la période tiennent compte du commencement de la durée d’utilité d’un actif, lequel passe de la catégorie « Constructions en cours » à la catégorie « Immobilisations corporelles ». La Société avait des engagements contractuels à l’égard des améliorations locatives restantes de 33 455 $ à payer au cours de l’exercice 2020 en date du 31 juillet 2019 (31 juillet 2018 – 40 471 $). Coût



Terrain Immeubles Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs Constructions en cours



Cumul de l’amortissement



Terrain Immeubles Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs
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Solde au 31 juillet 2017



Entrées



Ajustements



Solde au 31 juillet 2018



358 $ 3 745 – 900 380 114 234 605 6 336 $



680 $ 3 930 206 1 233 3 165 33 425 39 707 49 379 $



–$ 24 861 – (472) 486 4 – (24 879) –$



1 038 $ 32 536 206 1 661 4 031 151 659 15 433 55 715 $



Solde au 31 juillet 2017



Amortissement



Ajustements



Solde au 31 juillet 2018



–$ 194 – 165 23 26 78 486 $



–$ 339 9 195 213 30 110 896 $



–$ – – 167 (167) – – –$



–$ 533 9 527 69 56 188 1 382 $



Valeur comptable nette



Terrain Immeubles Améliorations locatives Mobilier et matériel Matériel de culture et de production Véhicules Ordinateurs Constructions en cours



Solde au 31 juillet 2017



Entrées (sorties) nettes



Ajustements



Solde au 31 juillet 2018



358 $ 3 551 – 735 357 88 156 605 5 850 $



680 $ 3 591 197 1 038 2 952 3 315 39 707 48 483 $



–$ 24 861 – (639) 653 4 – (24 879) –$



1 038 $ 32 003 197 1 134 3 962 95 471 15 433 54 333 $



10. Immobilisations incorporelles et autres actifs à long terme



Coût



Licence de culture et de transformation Marque Logiciels Noms de domaine Brevets Autres actifs à long terme et coûts de transaction inscrits à l’actif



Cumul de l’amortissement



Licence de culture et de transformation Logiciels Nom de domaine Brevets



Valeur comptable nette



Licence de culture et de transformation Marque Logiciels Noms de domaine Brevets Autres actifs à long terme et coûts de transaction inscrits à l’actif



Solde au 31 juillet 2018



Entrées dans le cadre d’acquisitions d’entreprises



Entrées



Ajustements



Solde au 31 juillet 2019



2 545 $



113 888 $



–$



–$



116 433 $



– 1 800 585 –



8 440 12 – –



– 1 746 – 1 231



312



–



–



– – – – (312)



8 440 3 558 585 1 231 –



5 242 $



122 340 $



2 977 $



Solde au 31 juillet 2018



Entrées dans le cadre d’acquisitions d’entreprises



Amortissement



Ajustements



Solde au 31 juillet 2019



1 198 $



–$



1 601 $



– – – –$



483 57 29 1 767 $



– – – –$



1 269 66 29 2 965 $



Entrées dans le cadre d’acquisitions d’entreprises



Entrées (sorties) nettes



Ajustements



Solde au 31 juillet 2019



113 888 $



(1 198) $



–$



114 832 $



– 1 014 576 –



8 440 12 – –



– 1 263 (57) 1 202



312



–



403 $ 786 9 – 1 198 $



Solde au 31 juillet 2018



2 142 $



4 044 $



–$



122 340 $



– 1 210 $



(312) $



– – – – (312) (312) $



130 247 $



8 440 2 289 519 1 202 – 127 282 $



Les logiciels comprennent une somme de 121 $ liée à un logiciel de gestion (31 juillet 2018 – 258 $) qui n’est pas encore prêt à l’utilisation. Par conséquent, aucun amortissement n’a été comptabilisé à l’égard de ces actifs inutilisés au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019. Au 31 juillet 2019, un montant de 422 $ (31 juillet 2018 – 266 $) relatif aux immobilisations incorporelles était comptabilisé dans les créditeurs et charges à payer. L’ajustement représente des coûts de transaction inscrits à l’actif de 212 $
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attribués à la participation dans l’entreprise associée Truss (note 19a), alors que d’autres placements à long terme de 100 $ ont été reclassés dans les placements à long terme. Les frais de recherche et de développement pour la période se sont établis à 2 822 $ (31 juillet 2018 – néant). Coût



Licence de culture et de transformation Logiciels Noms de domaine Autres actifs à long terme et coûts de transaction inscrits à l’actif



Cumul de l’amortissement



Licence de culture et de transformation Logiciels Nom de domaine



Valeur comptable nette



Licence de culture et de transformation Logiciels Noms de domaine Autres actifs à long terme et coûts de transaction inscrits à l’actif



Solde au 31 juillet 2017



Entrées



Cessions/ ajustements



Solde au 31 juillet 2018



2 545 $ 651 –



–$ 1 149 585



–$ – –



2 545 $ 1 800 585



– 3 196 $



312 2 046 $



– –$



312 5 242 $



Solde au 31 juillet 2017



Amortissement



Cessions/ ajustements



Solde au 31 juillet 2018



277 $ 156 – 433 $



126 $ 630 9 765 $



–$ – – –$



403 $ 786 9 1 198 $



Solde au 31 juillet 2017



Entrées (sorties) nettes



Cessions/ ajustements



Solde au 31 juillet 2018



–$ – –



2 142 $ 1 014 576



– –$



312 4 044 $



2 268 $ 495 – – 2 763 $



(126) $ 519 576 312 1 281 $



Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2018, la Société a procédé à un examen de ses immobilisations incorporelles par suite duquel elle a modifié l’utilisation attendue de ses logiciels. Certains actifs, que la direction prévoyait auparavant utiliser pendant cinq ans à compter de la date d’achat, ont été remplacés au cours de l’exercice ainsi qu’en septembre 2018. Par conséquent, la durée d’utilité attendue de ces actifs a diminué. L’incidence de ces changements sur la charge d’amortissement actuelle et attendue pour l’exercice considéré et les exercices à venir, respectivement, se présente comme suit : (Diminution) augmentation de la charge d’amortissement



2019



2020



2021



2022



Par la suite



(87) $



(119) $



(100) $



(3) $



Néant



11. Acquisitions d’entreprises Acquisition de Newstrike Brands Limited Le 24 mai 2019, la Société a fait l’acquisition de toutes les actions ordinaires de Newstrike Brands Limited (« Newstrike ») émises et en circulation conformément à une convention d’arrangement conclue le 13 mars 2019. Newstrike est un producteur licencié de cannabis qui exerce ses activités en Ontario, au Canada. Cette société a été acquise en raison de ses capacités de production supplémentaire, de ses relations d’affaires établies et de sa marque. En vertu du plan d’arrangement, chaque ancienne action ordinaire de Newstrike a été échangée contre 0,06332 action ordinaire d’HEXO (le « ratio d’échange »), sous réserve de certaines exceptions. De plus, toutes les options sur actions de Newstrike émises et en cours ont été remplacées par des options sur actions d’HEXO assorties des mêmes modalités, mais ajustées suivant le ratio d’échange, et tous les bons de souscription d’actions ordinaires de Newstrike émis et en circulation peuvent maintenant être exercés contre des actions ordinaires d’HEXO, toujours selon le ratio d’échange établi. Le tableau suivant présente un sommaire des valeurs provisoires des actifs nets acquis auprès de Newstrike à la date d’acquisition. La juste valeur des immobilisations corporelles, des passifs d’impôt différé, des placements privés et des immobilisations incorporelles qui ont été acquis est provisoire et est susceptible de changer dans l’année de l’évaluation. Note



Contrepartie Actions émises Bons de souscription en circulation
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(i) (ii)



Nombres d’actions, de bons de souscription et d’options



Cours de l’action



Montant



($)



($)



35 394 041 7 196 164



9,11



322 439 12 229



Options de remplacement émises Juste valeur totale de la contrepartie



(iii)



2 002 365



Actifs nets acquis Actifs courants Trésorerie et équivalents de trésorerie Créances clients Autres débiteurs Stocks Actifs biologiques Actifs à long terme Immobilisations corporelles Placements Montant à recevoir au titre des débentures convertibles Charges payées d’avance Charges payées d’avance et licence Logiciels Licence de culture et de transformation Marque Goodwill Total des actifs



7 134 341 802



49 366 1 204 4 585 22 359 3 291



(iv)



46 003 14 492 1 220 1 631 1 526 10 113 888 8 440 111 877 379 892



Passifs courants Créditeurs et charges à payer Paiement reçu d’avance



12 849 5



Passifs à long terme Passifs d’impôt différé Total des passifs



24 236 37 090



Participation ne donnant pas le contrôle Total des actifs nets acquis Créances clients nettes acquises Total des créances clients Créances irrécouvrables prévues Créances clients nettes acquises



1 000 341 802 5 789 – 5 789



(i)



Prix de l’action selon le cours des actions ordinaires à la TSX le 24 mai 2019.



(ii)



Les bons de souscription ont été évalués à l’aide du modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes à la date d’acquisition du 24 mai 2019, selon les hypothèses et les données suivantes : •



(iii)



taux d’intérêt sans risque de 1,48 à 1,57 %;



•



durée de vie attendue de 0,73 à 4,07 ans;



•



taux de volatilité de 75 % d’après les données de volatilité historiques;



•



prix d’exercice de 11,84 $ à 27,64 $;



•



cours de l’action de 9,11 $.



Toutes les options de remplacement ont été évaluées à l’aide du modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes à la date d’acquisition du 24 mai 2019, selon les hypothèses et les données suivantes : •



taux d’intérêt sans risque de 1,48 à 1,57 %;



•



durée de vie attendue de 1,2 à 4,7 ans;



•



taux de volatilité de 75 % d’après les données de volatilité historiques;



•



prix d’exercice de 6,00 $ à 17,37 $;



•



cours de l’action de 9,11 $.



La juste valeur des options dont les droits étaient acquis à la date d’acquisition a été réputée être une contrepartie versée dans le cadre de la transaction. La juste valeur des options dont les droits n’étaient pas encore acquis à la date d’acquisition a été ajoutée à la réserve pour paiements fondés sur des actions devant être passée en charges sur la durée restante d’acquisition des droits relatifs aux options de la Société, comme il est permis aux termes de l’IFRS 3, Regroupements d’entreprises.
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(iv)



Le total des placements comprend deux placements dans des sociétés fermées de niveau 3 (se reporter aux rubriques « Greentank Technologies » et « Neal Brothers Inc. » à la note 20). Peu d’informations financières étaient disponibles sur les deux placements à la date d’acquisition. La juste valeur provisoire a été établie à l’aide des meilleures informations disponibles.



L’acquisition susmentionnée a représenté des produits nets de 2 770 $ et une perte nette de 13 699 $ qui ont été inclus dans les résultats consolidés de la Société depuis la date d’acquisition. Selon les estimations de la direction, si cette acquisition avait été effectuée le 1er août 2018, les produits consolidés nets de la Société auraient augmenté de 9 287 $ et la perte nette se serait accrue de 19 096 $ pour l’exercice clos le 31 juillet 2019. Le goodwill issu de l’acquisition correspond aux synergies attendues, aux produits et à la croissance futurs ainsi qu’aux autres immobilisations incorporelles qui ne satisfont pas aux critères de comptabilisation distincte. Aucune tranche du goodwill découlant de cette acquisition ne devrait être déductible pour les besoins de l’impôt. La participation ne donnant pas le contrôle obtenue à la date d’acquisition découle du fait que Newstrike détient une participation de 60 % dans Neal Brothers Inc. Les actifs nets de Neal Brothers sont uniquement composés de trésorerie et la participation ne donnant pas le contrôle a été évaluée à sa juste valeur (note 28). La participation ne donnant pas le contrôle obtenue à la date d’acquisition découle du fait que Newstrike détient une participation de 60 % dans Neal Brothers Inc. puisque cette participation ne donnant pas le contrôle est liée à la coentreprise Neal Up Brands Inc. Les coûts de transaction non inscrits à l’actif ont totalisé 3 958 $ pour la période.



12. Débentures convertibles Débentures convertibles non garanties de 2017 à 8%



Solde au 31 juillet 2017 Produit brut Frais d’émission Bons de souscription, déduction faite des frais d’émission Composante de conversion, déduction faite des frais d’émission Désactualisation Conversion de débentures Solde au 31 juillet 2018



Débentures convertibles non garanties de 2018 à 7%



20 639 – – – – 814 (21 453) –



– 69 000 (4 792) (3 285) (6 777) 554 (54 700) –



Total



20 639 69 000 (4 792) (3 285) (6 777) 1 368 (76 153) –



Débentures convertibles garanties de 2017 Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019, 863 693 bons de souscription ont été exercés pour un produit total de 863 $ (656 $ US, d’après un prix d’exercice de 0,76 $ US). Aux différentes dates d’exercice, le passif lié aux bons de souscription a été réévalué à l’aide du modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes-Merton. Globalement, la valeur du passif lié aux bons de souscription exercés s’est établie à 6 367 $ (4 819 $ US) en tenant compte des hypothèses suivantes : • cours de l’action variant de 5,90 $ à 10,36 $; • durée de vie attendue de 12 mois; • dividende nul; • volatilité de 75 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,55 % à 2,35 %. • taux de change variable entre le dollar américain et le dollar canadien. L’exercice de ces bons de souscription a entraîné une augmentation de 6 367 $ du capital social. Le passif restant lié aux bons de souscription a été réévalué le 31 juillet 2019 à l’aide du modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes-Merton (niveau 2). Après réévaluation, le passif lié aux bons de souscription s’établissait à 493 $ (375 $ US) selon les hypothèses suivantes : cours de l’action de 4,24 $ US; durée de vie attendue de douze mois; dividende nul; volatilité de 74 % d’après les données historiques; taux d’intérêt sans risque de 1,61 %; et taux de change entre le dollar américain et le dollar canadien de 1,3148. La perte découlant de la réévaluation du passif lié aux bons de souscription pour l’exercice clos le 31 juillet 2019 s’est établie à (3 730 $) (31 juillet 2018 – (5 091 $)). Elle est comptabilisée au poste « Perte à la réévaluation des instruments financiers » à l’état des résultats et du résultat global. Le tableau suivant présente l’évolution du passif lié aux bons de souscription pour l’exercice clos le 31 juillet 2019 et l’exercice clos le 31 juillet 2018 : Solde d’ouverture



31 juillet 2019



31 juillet 2018



3 130 $



1 356 $



Attribués



–



–



Expirés



–



–
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Exercés Réévaluation en raison du change Solde de clôture



(6 367) 3 730 493 $



(3 317) 5 091 3 130 $



Débentures convertibles non garanties de 2017 à 8 % Les intérêts liés aux débentures convertibles non garanties de 2017 à 8 % (lesquelles ont été converties au cours de l’exercice 2017) qui ont été passés en charges dans l’état des résultats et du résultat global se sont élevés à néant et les intérêts inscrits à l’actif dans les immobilisations corporelles se sont établis à néant pour l’exercice clos le 31 juillet 2019 (31 juillet 2018 – 922 $). La désactualisation pour l’exercice clos le 31 juillet 2019 a été de néant (31 juillet 2018 – 814 $).



Débentures convertibles non garanties de 2018 à 7 % Le 24 novembre 2017, la Société a émis des débentures non garanties d’un principal de 69 000 $ dans le cadre d’un placement privé réalisé par l’intermédiaire d’un courtier. Les débentures portent intérêt aux taux de 7 % par année et arriveront à échéance le 24 novembre 2020. Les intérêts courront semestriellement et seront payés à terme échu. Les débentures étaient convertibles en actions ordinaires de la Société au prix de 2,20 $, au gré du porteur. La Société pourrait imposer la conversion des débentures, moyennant un préavis écrit de 30 jours, si le cours moyen pondéré quotidien de ses actions ordinaires devait être supérieur à 3,15 $ pendant 10 jours de bourse consécutifs. Les porteurs de débentures ont reçu 15 663 000 bons de souscription, soit 227 bons de souscription pour chaque tranche de 1 000 $ d’unités. Les bons de souscription ont une durée de deux ans et arrivent à échéance le 24 novembre 2019; leur prix d’exercice est de 3,00 $. La Société a le droit d’accélérer l’expiration des bons de souscription si le cours de clôture de ses actions ordinaires est supérieur à 4,50 $ pendant 10 jours de bourse consécutifs. À la comptabilisation initiale, la méthode résiduelle a été utilisée pour répartir la juste valeur des bons de souscription et de l’option de conversion. La juste valeur de la composante passif a été évaluée à 58 187 $ selon un taux d’actualisation de 14 %. Le produit résiduel de 10 813 $ a été réparti proportionnellement entre les bons de souscription et l’option de conversion en fonction de leur juste valeur. La juste valeur des bons de souscription et de l’option de conversion a été déterminée à l’aide du modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes-Merton. La juste valeur des bons de souscription a été évaluée à 8 648 $ selon les hypothèses suivantes : • cours de l’action de 2,62 $; • durée de vie attendue d’un an; • dividende nul; volatilité de 65 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,25 %. La juste valeur de l’option de conversion a été évaluée à 17 843 $ selon les hypothèses suivantes : • cours de l’action de 2,62 $; • durée de vie attendue de trois mois; • dividende nul; volatilité de 65 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,25 %. D’après la juste valeur des bons de souscription et de l’option de conversion, le produit résiduel de 10 813 $ a été réparti comme suit : 3 530 $ aux bons de souscription et 7 283 $ à l’option de conversion, déduction faite des frais d’émission. Dans le cadre de la clôture du placement des débentures, la Société a payé des frais de placement de 3 450 $ à partir du produit brut du financement et elle a engagé des frais d’émission supplémentaires de 476 $. Elle a également émis des bons de souscription de courtier pouvant être exercés pour acquérir 1 568 actions ordinaires à un prix d’exercice de 3,00 $ par action. Une juste valeur de 866 $ a été attribuée aux bons de souscription de courtier selon le modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes-Merton en tenant compte des hypothèses suivantes : • cours de l’action de 2,62 $; • durée de vie attendue d’un an; • dividende nul; • volatilité de 65 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,25 %. Les frais d’émission ont totalisé 4 792 $ et ont été répartis proportionnellement comme suit : dette – 4 041 $; option de conversion – 506 $; et bons de souscription – 245 $. Le 15 décembre 2017, la Société a annoncé qu’elle avait choisi d’exercer son droit de convertir la totalité du principal impayé des débentures à 7,0 % de la Société et des intérêts courus impayés à leur égard en actions ordinaires. La Société a été autorisée à forcer la conversion des débentures à 7,0 % le 13 décembre 2017, puisque le CMPV des actions ordinaires à la cote de la TSX-V a été supérieur ou égal à 3,15 $ pendant 10 jours de bourse consécutifs. Pour les 10 jours de bourse consécutifs précédant le 13 décembre 2017, le CMPV des actions ordinaires s’est établi à 3,32 $. La Société a donné aux porteurs des débentures à 7,0 % le préavis écrit de 30 jours requis pour la conversion, et la date de prise d’effet de la conversion a été fixée au 15 janvier 2018.
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Dans le cadre de la conversion des débentures à 7,0 %, les porteurs des débentures à 7,0 % ont reçu 454,54 actions ordinaires pour chaque tranche de 1 000 $ du principal des débentures à 7,0 % qu’ils détenaient. De plus, les intérêts courus et impayés sur chaque tranche de 1 000 $ du principal des débentures à 7,0 % pour la période allant du 31 décembre 2017 (le paiement d’intérêts prévu pour le 31 décembre 2017 a été versé en trésorerie) jusqu’à la date de conversion, exclusivement, se sont établis à 2,92 $, et les porteurs des débentures à 7,0 % ont reçu 1,33 action ordinaire supplémentaire pour chaque tranche de 1 000 $ du principal des débentures à 7,0 % qu’ils détenaient au titre des intérêts courus et impayés, pour un total de 455,87 actions ordinaires pour chaque tranche de 1 000 $ du principal des débentures à 7,0 % détenues. Par conséquent, à la date de conversion, la valeur comptable des débentures de 54 700 $, les intérêts exigibles réglés en actions de 46 $ et la composante de conversion de 6 809 $ ont entraîné une augmentation cumulative du capital social de 61 555 $. Il n’y avait aucune dette convertible au 31 juillet 2019.



13. Capital social a) Autorisé



Un nombre illimité d’actions ordinaires et un nombre illimité d’actions spéciales pouvant être émises en séries.



b) Émis et en circulation Au cours du premier trimestre de l’exercice 2018, 481 896 bons de souscription assortis de prix d’exercice de 0,75 $ et de 0,70 $ US ont été exercés pour un produit de 406 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 481 896 actions ordinaires. Au cours du deuxième trimestre de l’exercice 2018, la Société a émis 15 687 500 actions ordinaires par suite de la conversion des débentures convertibles non garanties à 8 % et 166 387 actions ordinaires au titre des intérêts courus, tel qu’il est indiqué à la note 10, « Débentures convertibles ». Le 2 janvier 2018, la Société a annoncé qu’elle avait choisi d’exercer son droit de devancer l’échéance des bons de souscription d’actions ordinaires émis aux termes de débentures convertibles à 8 %. La Société est autorisée à devancer l’échéance des bons de souscription depuis le 27 décembre 2017, puisque le cours de clôture des actions ordinaires à la cote de la TSX-V a été supérieur à 3,00 $ pendant 15 jours de bourse consécutifs. L’échéance des bons de souscription a été devancée, passant du 18 juillet 2019 au 1er février 2018. Au cours du deuxième trimestre de l’exercice 2018, la Société a émis 7 799 960 actions ordinaires à l’exercice de bons de souscription liés aux débentures convertibles à 8 %. Au cours du deuxième trimestre de l’exercice 2018, la Société a émis 31 363 252 actions ordinaires par suite de la conversion des débentures convertibles non garanties à 7 % et 20 829 actions ordinaires au titre des intérêts courus, comme il est indiqué à la note 10, « Débentures convertibles ». La Société a émis 2 922 393 actions ordinaires à l’exercice de bons de souscription liés aux débentures convertibles non garanties à 7 %. Au cours du deuxième trimestre de l’exercice 2018, en plus des actions ordinaires émises par suite de l’exercice des bons de souscription associés aux débentures convertibles, 5 025 627 bons de souscription assortis de prix d’exercice de 0,75 $ et de 0,70 $ US ont été exercés, entraînant l’émission de 5 021 940 actions ordinaires. Le produit total tiré de l’exercice des bons de souscription s’est chiffré à 30 937 $. Le 30 janvier 2018, la Société a conclu un appel public à l’épargne par voie de prise ferme visant 37 375 000 unités au prix de 4,00 $ par unité pour un produit brut de 149 500 $. Chaque unité était composée d’une action ordinaire et d’un demi bon de souscription d’actions ordinaires de la Société. Chaque bon de souscription peut être exercé au cours d’une période de deux ans afin d’obtenir une action ordinaire au prix de 5,60 $ par action. La juste valeur des bons de souscription à la date d’attribution était estimée à 0,56 $ par bon de souscription, selon les hypothèses moyennes pondérées suivantes : • cours de l’action de 3,93 $; • durée de vie attendue d’un an; • dividende nul; • volatilité de 65 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,25 %. Les frais d’émission d’actions en trésorerie ont totalisé 6 380 $ et étaient composés des commissions des preneurs fermes de 5 980 $, des frais des preneurs fermes de 10 $, des frais juridiques des preneurs fermes de 97 $ et des frais d’émission additionnels en trésorerie de 311 $. De plus, en guise de rémunération, la Société a émis en faveur des preneurs fermes un total de 1 495 bons de souscription d’une juste valeur de 1 486 $. Les bons de souscription émis à titre de rémunération ont un prix d’exercice de 4,00 $ et arriveront à échéance le 30 janvier 2020. La juste valeur des bons de souscription émis à titre de rémunération à la date d’attribution était estimée à 0,99 $ par bon de souscription, selon les hypothèses moyennes pondérées suivantes : • cours de l’action de 3,93 $; • durée de vie attendue d’un an; • dividende nul; • volatilité de 65 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,25 %.
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La Société a attribué une tranche de 7 342 $ des frais d’émission aux actions ordinaires et une tranche de 523 $ aux bons de souscription. Au cours du troisième trimestre de l’exercice 2018, 2 475 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit de 4 423 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 2 475 actions ordinaires. Le 24 mai 2018, la Société a annoncé qu’elle avait choisi d’exercer son droit de devancer l’échéance des bons de souscription d’actions ordinaires émis le 24 novembre 2017. Aux termes de l’acte relatif aux bons de souscription, la Société a choisi d’exercer son droit de devancer l’expiration des 5 261 043 bons de souscription restants, du 24 novembre 2019 au 25 juin 2018. À la date d’expiration, tous les bons de souscription avaient été exercés. La date d’expiration devancée s’appliquait également aux 1 568 181 bons de souscription restants initialement émis à titre de rémunération en faveur de certains courtiers en valeurs mobilières le 24 novembre 2017. À la date d’expiration, 1 505 453 bons de souscription émis à titre de rémunération avaient été exercés et 62 728 bons de souscription avaient expiré. Au cours du quatrième trimestre de l’exercice 2018, 13 214 883 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit de 38 601 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 13 214 883 actions ordinaires. Le 4 octobre 2018, la Société a conclu une entente de coentreprise avec Molson Coors aux termes de laquelle elle a attribué 11 500 000 bons de souscription au prix de 6,00 $ chacun. Chaque bon de souscription peut être exercé au cours d’une période de trois ans afin d’obtenir une action ordinaire au prix de 6,00 $ par action. La juste valeur des bons de souscription à la date d’attribution était estimée à 3,69 $ par bon de souscription, selon les hypothèses moyennes pondérées suivantes : • cours de l’action de 8,45 $; • durée de vie attendue d’un an et demi; • dividende nul; • volatilité de 65 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 0,75 %. Au cours du premier trimestre de l’exercice 2019, 3 137 746 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit de 5 589 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 3 137 746 actions ordinaires. Le 30 janvier 2019, la Société a annoncé la clôture d’un placement visant 7 700 000 actions ordinaires au prix de 6,50 $ par action, pour un produit brut de 50 050 $. Le placement prévoit une option de surallocation visant 1 155 000 actions au prix de 6,50 $ par action, laquelle a été exercée intégralement à la date de clôture pour 7 508 $, et un produit brut total de 57 558 $ tiré de l’émission de 8 855 000 actions ordinaires au total. Après déduction de la rémunération des preneurs fermes et des frais juridiques totalisant 3 827 $, le produit net total est ressorti à 53 731 $. Au cours du deuxième trimestre de l’exercice 2019, 682 678 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit de 1 307 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 682 678 actions ordinaires. Au cours du troisième trimestre de l’exercice 2019, 3 661 761 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit de 8 425 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 3 661 761 actions ordinaires. Le 24 mai 2019, la Société a réalisé l’acquisition de Newstrike Brands Ltd. (note 11), ce qui a entraîné l’émission de 35 394 041 actions ordinaires. Au cours du quatrième trimestre de l’exercice 2019, 8 053 544 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit de 47 396 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 8 053 544 actions ordinaires. Au cours de l’exercice 2019, 15 535 729 bons de souscription assortis de prix d’exercice variant de 0,75 $ à 5,60 $ et d’un prix d’exercice de 0,76 $ US ont été exercés pour un produit total de 69 259 $, ce qui s’est traduit par l’émission de 15 535 729 actions ordinaires. Au 31 juillet 2019, la Société comptait 256 981 753 actions ordinaires en circulation et 29 585 408 bons de souscription en cours. Le tableau suivant présente un sommaire consolidé des bons de souscription en circulation en date du 31 juillet 2019 : Nombre en circulation



Valeur comptable



10 512 208 $



5 673 $



Classés dans les capitaux propres Financement par capitaux propres de 2018 Prix d’exercice de 5,60 $, échéant le 30 janvier 2020 Financement par bons de souscription de février 2018
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Prix d’exercice de 27,64 $, échéant le 16 février 2020



4 413 498



1 331



2 184 540



9 998



Prix d’exercice de 20,85 $, échéant le 16 février 2020



264 809



160



Prix d’exercice de 11,84 $, échéant le 19 juin 2020



262 021



610



Prix d’exercice de 0,75 $, échéant le 3 novembre 2021



Financement par bons de souscription de juin 2019 Prix d’exercice de 15,79 $, échéant le 19 juin 2023 Bons de souscription de courtier/de consultant



175 618



78



Prix d’exercice de 0,75 $, échéant le 14 mars 2022



94 282



66



Prix d’exercice de 15,79 $, échéant le 19 juin 2023



61



1



71 235



129



11 500 000



42 386



29 478 272



60 432



107 136



493



29 585 408 $



60 925 $



Bons de souscription émis en lien avec Inner Spirit Prix d’exercice de 15,63 $, échéant le 21 juillet 2020 Bons de souscription émis en lien avec la coentreprise Molson Prix d’exercice de 6,00 $, échéant le 4 octobre 2021 Classés dans le passif Bons de souscription liés aux débentures convertibles garanties de 2017 Prix d’exercice de 0,76 $ US, échéant le 14 novembre 2019
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Le tableau suivant résume l’activité liée aux bons de souscription pour les exercices clos les 31 juillet 2019 et 2018 : 31 juillet 2019



En circulation à l’ouverture de la période Expirés au cours de la période Obtenus et réémis dans le cadre d’une acquisition1 Émis au cours de la période Exercés au cours de la période En circulation à la clôture de la période



Nombre de bons de souscription



Prix d’exercice moyen pondéré



Nombre de bons de souscription



Prix d’exercice moyen pondéré



26 425 504 $



4,35 $



20 994 123 $



1,31 $



(531)



–



7 196 164



23,10



–



–



11 500 000



6,00



37 413 681



4,34



3,61



(31 919 572)



(15 535 729) 29 585 408 $



Bons de souscription obtenus le 24 mai 2019 dans le cadre de l’acquisition de Newstrike.



1



31 juillet 2018



(62 728)



9,95 $



26 425 504 $



3,00



2,33 4,35 $



Au cours de la période, 1 916 527 bons de souscription liés à la rémunération des courtiers ont été exercés.



Régime d’options sur actions La Société dispose d’un régime d’options sur actions (le « régime ») adopté en juillet 2018. Le régime est administré par le conseil d’administration, qui fixe les prix d’exercice et les dates d’échéance, lesquelles peuvent s’échelonner sur dix ans, selon la décision prise par le conseil d’administration à la date d’émission. À moins que le Conseil n’en décide autrement, l’acquisition des droits relatifs aux options émises aux termes du régime se fait sur une période de trois ans, à l’exception des options attribuées à des consultants ou à des personnes prenant part aux activités de relations avec les investisseurs (telles qu’elles sont définies dans les politiques de la TSX), pour lesquelles l’acquisition se fait progressivement sur une période de douze mois sans que les droits rattachés à plus de 25 % des options ne puissent être acquis au cours d’une même période de trois mois. Au 31 juillet 2019, un maximum de 25 698 175 actions ordinaires réservées aux fins d’émission en cas d’exercice des options pouvait être attribué aux termes du régime. Les options émises avant juillet 2018 en vertu de l’ancien régime et les options reprises dans le cadre de l’acquisition de Newstrike ne font pas partie des options disponibles réservées aux fins d’émission. Au 31 juillet 2019, la Société avait 17 376 615 options émises et en circulation dans le cadre du régime. Le tableau suivant résume les options sur actions attribuées au cours des exercices clos les 31 juillet 2019 et 2018 : Options attribuées Prix d’exercice



Dirigeants et administrateurs



Employés salariés



Modalités d’acquisition des droits



Période d’acquisition des droits



8 septembre 2017



1,37 $



650 000



1 000



Modalités A



10 ans



6 novembre 2017



2,48 $



125 000



3 000



Modalités A



10 ans



4 décembre 2017



2,69 $



1 750 000



20 000



Modalités B



10 ans



29 janvier 2018



4,24 $



–



261 000



Modalités A, C



10 ans



12 mars 2018



3,89 $



325 000



–



Modalités A



10 ans



16 avril 2018



4,27 $



845 000



61 500



Modalités A



10 ans



8 juin 2018



5,14 $



–



441 000



Modalités A



10 ans



11 juillet 2018



4,89 $



4 325 000



1 366 500



Modalités A



10 ans



17 septembre 2018



7,93 $



650 000



523 500



Modalités A



10 ans



22 novembre 2018



5,92 $



–



440 000



Modalités A



10 ans



17 décembre 2018



5,09 $



74 000



227 500



Modalités A, D



10 ans



19 février 2019



7,13 $



615 000



626 000



Modalités A



10 ans



21 février 2019



7,46 $



3 333 333



–



Modalités E



10 ans



20 mars 2019



8,50 $



325 000



1 077 500



Modalités A



10 ans



17 avril 2019



8,24 $



–



1 132 500



Modalités A



10 ans



18 juillet 2019



6,54 $



650 000



2 768 785



Modalités A



10 ans



26 juillet 2019



5,88 $



250 000



–



Modalités A



10 ans



Date d’attribution



Modalités A – Les droits visant le tiers de ces options seront acquis à la date du premier anniversaire de l’attribution et ceux visant les options restantes seront acquis trimestriellement au cours des deux années suivantes. Modalités B – Les droits visant la moitié de ces options seront acquis immédiatement et ceux visant les options restantes seront acquis annuellement au cours des trois années suivantes. Modalités C – Selon les jalons organisationnels. Modalités D – Les droits visant 54 000 des options attribuées à un administrateur seront entièrement acquis dans les 6 mois suivant la date d’attribution. Modalités E – Outre les modalités standard d’acquisition des droits précisées en A, l’attribution comporte une condition de réalisation selon laquelle les droits ne deviendront acquis que lorsque le cours moyen pondéré en fonction du volume sera égal ou supérieur à 10 $ pour une période
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de 20 jours précédant la date d’acquisition des droits. Toutes les options dont les droits ne sont pas acquis seront reportées. Ces droits seront acquis si la condition est respectée à une date d’acquisition ultérieure.



Le tableau suivant résume l’évolution des options sur actions au cours des exercices clos les 31 juillet 2019 et 2018 :



Options émises



Solde d’ouverture Attribuées Obtenues et réémises dans le cadre d’une acquisition1 Éteintes



31 juillet 2019



31 juillet 2018



Prix d’exercice moyen pondéré



Options émises



Prix d’exercice moyen pondéré



5 748 169 $



0,68 $



14 388 066 $ 12 693 118



3,02 $ 7,27



10 174 000



4,16



2 002 365



9,49



–



–



(1 226 763)



6,33



(3 567 867)



Exercées



1,20



24 288 919 $



Solde de clôture



Options sur actions reprises le 24 mai 2019 dans le cadre de l’acquisition de Newstrike.



1



5,87 $



(626 830) (907 273) 14 388 066 $



3,44 0,65 3,02 $



Le tableau suivant résume les informations concernant les options sur actions en circulation au 31 juillet 2019 :



Prix d’exercice



0,58 $ 0,75 1,27 3,15 6,00 1,37 2,48 2,69 4,24 17,37 3,89 16,58 16,74 4,27 16,10 4,89 5,14 10,42 10,42 11,84 7,93 8,21 5,92 5,09 6,94 8,84 7,13 7,46 8,50 8,24 6,54 5,88 $
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Nombre en circulation



372 900 1 228 750 522 620 4 748 891 833 352 866 86 332 853 333 258 000 253 270 325 000 31 659 56 985 879 002 63 319 5 513 497 107 666 162 295 142 467 44 322 1 058 500 94 979 310 000 276 500 94 979 94 979 1 136 000 3 333 333 1 222 500 857 500 3 408 785 250 000 24 288 919



Durée de vie contractuelle moyenne restante pondérée (années)



0,08 0,34 0,16 0,00 0,04 0,12 0,03 0,29 0,09 0,04 0,12 0,00 0,00 0,32 0,00 2,03 0,04 0,01 0,01 0,00 0,40 0,01 0,12 0,11 0,02 0,02 0,45 1,31 0,49 0,34 1,40 0,10 8,49



Nombre d’options pouvant être exercées



363 000 1 013 750 322 053 4 748 891 833 82 304 22 342 313 335 122 519 253 270 135 418 15 828 28 488 366 852 63 319 2 046 567 35 680 138 549 71 230 11 079 – 23 744 – 54 000 – – – – – – – – 6 379 908



Durée de vie contractuelle moyenne restante pondérée (années)



0,30 1,07 0,37 0,00 0,14 0,10 0,03 0,41 0,16 0,14 0,18 0,00 0,01 0,50 0,00 2,87 0,05 0,04 0,02 0,00 – 0,01 – 0,08 – – – – – – – – 6,48



Rémunération à base d’actions Pour l’exercice clos le 31 juillet 2019, la Société a comptabilisé une charge de rémunération à base d’actions de 28 008 $ (31 juillet 2018 – 4 997 $) relativement aux options des salariés, lesquelles sont évaluées à la juste valeur à la date d’attribution puis passées en charges sur la période d’acquisition des droits (se reporter à la note 18 pour connaître la ventilation de la rémunération à base d’actions par catégories de charges). Pour déterminer le montant de la rémunération à base d’actions, la Société a utilisé le modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes-Merton afin d’établir la juste valeur des options attribuées en appliquant les hypothèses suivantes : Prix d’exercice Cours de l’action Taux d’intérêt sans risque Durée de vie prévue des options (en années) Volatilité attendue annualisée



31 juillet 2019



31 juillet 2018



0,75 $ à 8,95 $ 5,09 $ à 8,50 $ 1,54 % à 2,42 % 5à7 64 % à 76 %



1,37 $ à 5,14 $ 1,37 $ à 5,14 $ 2,06 % à 2,37 % 7 65 %



La volatilité a été estimée au moyen de la volatilité historique moyenne de la Société et d’autres sociétés comparables du secteur pour lesquelles il était possible d’obtenir l’historique des opérations et l’historique de la volatilité. Pour l’exercice clos le 31 juillet 2019, la Société a attribué aux stocks une tranche de 1 724 $ (31 juillet 2018 – néant) de la rémunération à base d’actions visant la main-d’œuvre qui prend part directement et indirectement aux activités de vente et de production.



14. Perte nette par action Les titres suivants pourraient diluer la perte nette par action de base dans l’avenir, mais ils n’ont pas été pris en compte dans la perte par action diluée en raison de leur effet antidilutif : 31 juillet 2019



31 juillet 2018



24 288 919



14 388 066



Bons de souscr. émis composant les unités à 0,75 $



–



3 234 960



Bons de souscr. – débentures convertibles garanties de 2015



–



1 318 332



–



100 002



Options



Bons de souscr. – débentures convertibles non garanties de 2016 Bons de souscr. – débentures convertibles garanties de 2017



107 136



928 542



Bons de souscr. – financement par capitaux propres de 2018



10 512 208



18 570 500 –



Bons de souscr. – financement de février 2018



4 413 498



Bons de souscr. – financement de juin 2019 Bons de souscr. émis en lien avec les coentreprises et Inner Spirit Bons de souscr. – débentures convertibles de courtier/d’intermédiaire



2 184 540



–



11 571 235



–



796 791 53 874 327



40 813 570



2 273 168



15. Montant à recevoir au titre des débentures convertibles DÉBENTURES CONVERTIBLES À 12 %



Le 26 juillet 2018, la Société a acheté des débentures convertibles subordonnées non garantie d’une valeur de 10 000 $ d’une entité non liée, Fire and Flower (« F&F »). Les débentures convertibles portent intérêt au taux de 8 %, elles sont payées semestriellement, elles arrivent à échéance le 31 juillet 2020 et elles comportent une clause de conversion permettant de les convertir en actions ordinaires de F&F au prix de 1,15 $ ou au cours de l’action, selon le moindre des deux montants, ainsi qu’il est précisé dans la convention. La Société a obtenu les débentures dans le cadre d’un placement stratégique réalisé sur le marché privé de la vente au détail de cannabis. Les débentures peuvent être converties le 31 juillet 2020 soit en actions ordinaires, soit en prêt portant intérêt à 12 %, au gré du porteur. Pour l’exercice clos le 31 juillet 2019, la valeur des débentures de la Société a augmenté de 1 627 $ (31 juillet 2018 – néant) en raison des ajustements de la juste valeur. À la clôture de la période, la juste valeur de niveau 2 du montant à recevoir au titre des débentures convertibles a été évaluée selon le cours du marché de F&F au 31 juillet 2019 de 1,33 $ et totalisait 12 024 $ (31 juillet 2018 – 10 000 $). Les intérêts courus impayés et le profit latent se chiffraient respectivement à 397 $ et à 1 627 $. DÉBENTURES CONVERTIBLES À INTÉRÊTS NULS



Le 13 février 2019, la Société a acheté des débentures convertibles subordonnées non garanties d’une valeur de 800 $ de F&F. Les débentures convertibles ne portent pas intérêt, elles arrivent à échéance le 30 novembre 2019 et elles comportent une clause de conversion permettant de les convertir en actions ordinaires de F&F au prix de 0,80 $, ainsi qu’il est précisé dans la convention. Les débentures peuvent être converties en tout ou en partie en actions ordinaires à leur date d’échéance, au gré du porteur. La Société a obtenu les débentures convertibles à intérêts nuls dans le cadre de l’acquisition de Newstrike le 24 mai 2019 et elles avaient une juste valeur de 1 220 $. Depuis l’acquisition, pour la période tampon close le 31 juillet 2019, la valeur des débentures à intérêts nuls de la Société a augmenté de 110 $ (31 juillet 2018 - néant) en raison des ajustements de la juste valeur. À la clôture de la
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période, la juste valeur de niveau 2 du montant à recevoir au titre des débentures convertibles a été évaluée selon le cours du marché de F&F au 31 juillet 2019 de 1,33 $ et totalisait 1 330 $ (31 juillet 2018 – néant).



16. Emprunt à terme Emprunt à terme



Le 15 février 2019, la Société a conclu une facilité de crédit consortiale, aux termes de laquelle la Banque Canadienne Impériale de Commerce (« CIBC ») agit à titre d’unique teneur de livres, de co-arrangeur principal et d’agent administratif et la Banque de Montréal, à titre de co-arrangeur principal et d’agent de syndication (collectivement « les prêteurs »). Les prêteurs fourniront à la Société une somme maximale de 65 M$ par voie d’un financement par emprunt garanti portant intérêt à un taux annuel qui devrait se maintenir dans la tranche moyenne à supérieure des 5 %. La facilité de crédit, qui consiste en un emprunt à terme de 50 M$ et un emprunt renouvelable de 15 M$, est assortie d’une option permettant de la porter à 135 M$. Les deux emprunts arrivent à échéance en 2022. La Société peut rembourser l’emprunt sans pénalité et à tout moment sous réserve des clauses financières et restrictives usuelles. La Société doit rembourser au moins 2,5 % du solde chaque trimestre aux termes des modalités de la facilité de crédit. L'emprunt à terme comporte plusieurs clauses restrictives que la Société respectait au 31 juillet 2019. Le 14 février 2019, la Société a reçu 35 000 $ et engagé des frais de financement de 1 347 $ pour garantir l'emprunt. Au 31 juillet 2019, la Société avait prélevé un total de 35 000 $ sur l’emprunt à terme, dont un montant de 3 500 $ est exigible dans les douze mois, conformément aux modalités de la facilité de crédit. La valeur comptable de l’emprunt à terme total, déduction faite des frais de financement différés, est de 33 374 $. La charge d’intérêts totale et le total des intérêts inscrits à l’actif se sont établis respectivement à 252 $ et à 511 $. La désactualisation totale des frais de financement différés s’est établie à 387 $ pour l’exercice clos le 31 juillet 2019. Le tableau suivant illustre l’échéancier de l’emprunt à terme : Emprunt à terme



Partie courante



Tranche à long terme



– 3 500 (87) 3 413



35 000 (3 500) (788) 30 712



(296) – – 3 117 $



(1 347) 296 596 30 257 $



–$



31 juillet 2018 Emprunt à terme



Ajouts Ajustements Remboursements



–$



Frais de financements différés



Ajouts Ajustements Remboursements 31 juillet 2019



17. Instruments financiers Risque de marché Risque de taux d’intérêt La Société s’expose au risque de taux d’intérêt lorsqu’elle investit sa trésorerie excédentaire, par exemple au moyen de placements très liquides à court terme qui cumuleront des intérêts aux taux en vigueur pour ces placements. Elle s’expose également au risque de taux d’intérêt en raison de l’encours de l’emprunt à terme. La fluctuation des taux d’intérêt peut entraîner une augmentation significative de l’intérêt y afférent. Au 31 juillet 2019, la Société avait des placements à court terme et des débentures convertibles de 517 $ ainsi qu’un emprunt à terme de 33 374 $. Tous les taux d’intérêt sont fixes. Une augmentation ou une diminution de 5 % des taux d’intérêt applicables n’aurait pas entraîné de variation importante par rapport à la perte nette.



Risque de prix Le risque de prix correspond au risque que la juste valeur fluctue en raison de variations des cours des titres de participation et des prix sur les marchés. Les placements de niveaux 1 et 2 de la Société sont exposés au risque de prix en raison de l’incertitude à l’égard de leurs perspectives, de leur valeur future et de l’incidence de la situation des marchés. La juste valeur des titres négociables et des dérivés de sociétés inscrites en bourse détenus se fonde sur les cours de ces instruments sur des marchés où les titres composant les placements peuvent être négociés. Si la juste valeur de ces actifs financiers avait augmenté ou diminué de 10 % en date du 31 juillet 2019, la Société aurait inscrit une augmentation ou une diminution de son résultat global d’environ 340 $ (2018 – néant). L’exposition au risque de prix au 31 juillet 2019 était la suivante : $ Actifs financiers
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16 756



Passifs financiers Exposition totale



(493) 16 263



Risque de crédit Le risque de crédit s’entend du risque que la Société subisse une perte financière si un client ou une contrepartie à un instrument financier devait manquer à ses obligations contractuelles. Il découle principalement des créances clients, du billet à recevoir et du montant à recevoir au titre des débentures convertibles de la Société. Au 31 juillet 2019, la Société était exposée à des pertes de crédit en cas de manquement par les contreparties. La Société accorde du crédit à ses clients dans le cours normal des activités et a mis en place des procédures pour évaluer et surveiller le crédit afin d’atténuer le risque de crédit. Ce risque est toutefois limité, car la Société conclut la majorité de ses ventes de cannabis médical avec des clients couverts par divers programmes d’assurance. La trésorerie, les équivalents de trésorerie et les placements à court terme sont détenus par certains des plus importants groupes financiers coopératifs au Canada. Depuis la création de la Société, aucune perte n’a été subie à l’égard de la trésorerie détenue par les institutions financières. La majorité des créances clients se rapportent à des sociétés d’État du Québec, de l’Ontario et de l’Alberta, ainsi qu’à l’une des principales compagnies d’assurance maladie au Canada. La solvabilité de la contrepartie est évaluée avant de prendre la décision de lui accorder du crédit. La Société a estimé les pertes de crédit attendues en se fondant sur les pertes de crédit pour la durée de vie. À l’heure actuelle, la perte de crédit attendue pour l’exercice clos le 31 juillet 2019 s’établit à 37 $ (31 juillet 2018 – 94 $). Lors de l’évaluation des pertes de crédit attendues, les créances clients visant le cannabis récréatif ont été évaluées par client puisqu’elles se composent d’un petit nombre de contrats importants. Les créances clients visant le cannabis thérapeutique ont été évaluées collectivement étant donné qu’elles sont assorties de caractéristiques de crédit semblables. Elles ont été regroupées en fonction du nombre de jours en souffrance. Le risque de crédit lié au montant à recevoir au titre des débentures convertibles découle de la possibilité que le principal ou que les intérêts exigibles ne puissent être recouvrés. La Société atténue ce risque en gérant et en surveillant la relation commerciale sousjacente. La valeur comptable de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, de la trésorerie soumise à restrictions, des placements à court terme, des créances clients et du montant à recevoir au titre des débentures convertibles représente l’exposition maximale au risque de crédit, laquelle s’élevait à 194 902 $ au 31 juillet 2019. Le tableau suivant présente un sommaire du classement chronologique des créances clients de la Société aux 31 juillet 2019 et 2018 :



De 0 à 30 jours De 31 à 60 jours De 61 à 90 jours Plus de 90 jours Total



31 juillet 2019



31 juillet 2018



$ 14 102



$ 262



1 826



188



166



91



3 599



103



19 693



644



Le tableau suivant présente un sommaire des pertes de crédit attendues de la Société selon le nombre de jours en souffrance : 31 juillet 2019



31 juillet 2018



$ 3



$ -



7



-



3



-



Plus de 90 jours



24



94



Total



37



94



De 0 à 30 jours De 31 à 60 jours De 61 à 90 jours



Risque de dépendance économique Le risque de dépendance économique est le risque de dépendance à l’égard d’un certain nombre de clients ayant une incidence importante sur la performance économique de la Société. Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019, la Société a comptabilisé des ventes auprès de trois sociétés d’État qui ont compté pour 81 % du total des ventes (31 juillet 2018 – néant). La Société détenait des créances clients auprès de trois sociétés d’État qui représentaient 79 % du total des créances clients au 31 juillet 2019 (31 juillet 2018 – néant).
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Risque de liquidité Le risque de liquidité est le risque que la Société ne soit pas en mesure de respecter ses obligations financières lorsqu’elles deviendront exigibles. La Société gère son risque de liquidité en suivant de près ses besoins en capitaux. Au 31 juillet 2019, la trésorerie et les équivalents de trésorerie ainsi que les placements à court terme de la Société se chiffraient à 139 505 $. La Société est tenue de payer les créditeurs et charges à payer, les droits d’accise à payer et la partie courante de l’emprunt à terme dont la valeur comptable totale et les flux de trésorerie contractuels exigibles s’élèvent à 52 685 $ pour les douze prochains mois. La valeur comptable de la trésorerie, des créances clients et des créditeurs et charges à payer se rapproche de leur juste valeur en raison de leur échéance à court terme. La valeur comptable de l’emprunt à terme se rapproche de sa juste valeur, car le profil de risque de la Société et le taux d’intérêt du marché n’ont pas changé.



18. Charges d’exploitation par catégories 31 juillet 2019



31 juillet 2018



28 008 $



4 997 $



22 308



2 447



25 349



6 992



11 176



3 659



8 258



1 761



5 697



919



4 462



1 442



Frais de déplacement



2 710



488



Amortissement des immobilisations incorporelles



1 767



765



Exercices clos les



Rémunération à base d’actions Marketing et promotion Salaires et avantages Services de consultation Honoraires pour services professionnels Installations Frais généraux et administratifs



1 747



Amortissement des immobilisations corporelles



111 482 $



Total



896 24 367 $



Le tableau suivant présente une ventilation de la rémunération à base d’actions pour la période : 31 juillet 2019



Exercice clos le



26 322 $ 1 686



Rémunération à base d’actions liée aux frais généraux et administratifs Rémunération à base d’actions liée aux frais de marketing et de promotion Total de la rémunération à base d’actions liée aux charges d’exploitation



28 008 1 724



Rémunération à base d’actions inscrite à l’actif dans les stocks



29 732 $



Total de la rémunération à base d’actions Le tableau suivant présente une ventilation du total des salaires et avantages pour la période :



31 juillet 2019



Exercice clos le



17 975 $ 6 162



Salaires et avantages liés aux frais généraux et administratifs Salaires et avantages liés aux frais de marketing et de promotion



1 212



Salaires et avantages liés aux frais de recherche et développement



25 349



Total des salaires et avantages liés aux charges d’exploitation Salaires et avantages passés en charges dans le coût des ventes



10 905



Total des salaires et avantages passés en charges au cours de la période



36 254 $



19. Participations dans des entreprises associées et des coentreprises Le tableau suivant présente un sommaire de l’information financière des coentreprises de la Société pour les périodes indiquées selon les informations disponibles les plus récentes. Les montants présentés n’ont pas été ajustés en proportion de la participation de la Société.



Période État de la situation financière



Trésorerie et équivalents de trésorerie Actifs courants Actifs non courants
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Truss



Belleville Complex Inc



HEXO MED



31 juillet 2019



31 juillet 2019



31 juillet 2019



$ 14 318 5 701 7 880



$ 278 2 604 19 906



$ 542 59 22



Passifs courants Passifs non courants Période



7 477 – Période de 11 mois close le 31 juillet 2019



1 155 21 909



26 –



Du 21 août 2018 au 31 juillet 2019



Du 22 décembre 2018 au 31 juillet 2019



4 018



–



État du résultat global



Produits



–



Charges d’exploitation, compte non tenu des amortissements Amortissements Autres charges



(6 579) – –



(3 716) (578) –



– – (503)



Perte d’exploitation Charge d’impôt Total du résultat global



(6 579) – (6 579)



(276) – (276)



(503) – (503)



a) Truss – participation dans une entreprise associée Solde d’ouverture Contrepartie en trésorerie liée au placement Juste valeur de la contrepartie en bons de souscription Coûts de transaction inscrits à l’actif



31 juillet 2019



31 juillet 2018



–$ 11 476



–$



42 386



–



–



721



Quote-part de la perte nette



(2 796)



Solde de clôture



51 786 $



– – –$



Le 4 octobre 2018, la création de l’entreprise Truss par la Société et Molson Coors Canada (le « partenaire ») a été finalisée. Truss est une société en démarrage indépendante qui compte son propre conseil d’administration et une équipe de gestion indépendante. Elle est constituée en société au Canada. Truss est une société à capital fermé dont les principales activités consistent à saisir les occasions de mettre au point des boissons non alcoolisées infusées au cannabis. Elle exerce actuellement ses activités à Gatineau, au Québec. Le partenaire détient 57 500 actions ordinaires, soit une participation donnant le contrôle de 57,5 % dans Truss. La Société détient 42 500 actions ordinaires, ce qui lui confère la participation restante de 42,5 %. Dans le cadre de la transaction, la Société a octroyé au partenaire 11 500 000 bons de souscription d’actions ordinaires pouvant être exercés dans un délai de trois ans au prix d’exercice de 6,00 $. Le coût du placement initial comprenait la juste valeur inscrite à l’actif d’une contrepartie en bons de souscription de 42 386 $ (se reporter à la note 11 pour connaître les données et les hypothèses servant au classement des justes valeurs). Les coûts de transaction de 721 $ liés à l’accord définitif visant la formation de la coentreprise ont été inscrits à l’actif. La coentreprise est comptabilisée selon la méthode de la mise en équivalence. Pour l’exercice clos le 31 juillet 2019, la quote-part de la Société dans la perte nette de Truss s’est établie à (2 796 $) (31 juillet 2018 – néant).



b) Belleville Complex Inc. – coentreprise Le 31 octobre 2018, la Société a acquis une participation de 25 % dans la coentreprise Belleville Complex Inc. (« BCI »), la participation restante de 75 % dans BCI étant détenue par Olegna Holdings Inc., partie liée détenue et contrôlée par un administrateur de la Société. La coentreprise a acquis une installation déjà configurée de 1,5 million de pieds carrés au moyen d’un emprunt de 20 279 $ accordé par la Société le 7 septembre 2018. L’emprunt porte intérêt à un taux annuel de 4 % payable mensuellement. L’emprunt et le solde des intérêts courus ont été remboursés en totalité au cours de la période et des intérêts créditeurs de 454 $ ont été réalisés. Aux termes de la convention, la Société sera le principal locataire de cette installation pendant une période de 20 ans. La contrepartie versée pour la participation de 25 % dans la coentreprise est réputée être de néant. La valeur comptable de BCI au 31 juillet 2019 s’établissait à néant (31 juillet 2018 – néant).



c) HEXO MED – coentreprise



Solde d’ouverture Contrepartie en trésorerie liée au placement Coûts de transaction inscrits à l’actif
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31 juillet 2019



31 juillet 2018



–$ 1 106



–$



125



– –



(168)



Quote-part de la perte nette



–



1 063 $



Solde de clôture



–$



HEXO MED est une coentreprise qui a été établie en Grèce avec QNBS P.C. (anciennement, Qannabos). La Société s’en servira comme point d’entrée pour les marchés européens du cannabis thérapeutique. Au cours de l’exercice 2019, la Société a fourni un apport total en trésorerie de 250 € en contrepartie d’une participation de 33,34 % dans HEXO MED. Au 31 juillet 2019, la Société avait également un montant additionnel de 500 € à payer aux termes de la convention d’actionnaires. Une fois ce paiement effectué, la participation de la Société s’établira à 51 % (voir la note 32). La valeur comptable de HEXO MED au 31 juillet 2019 s’établissait à 1 063 $ (31 juillet 2018 – néant).



20. Placements à long terme Coût au 31 juillet 2018 Placements de niveau 1



$



Juste valeur au 31 juillet 2018



Placement



Cessions/ transferts



Total partiel au 31 juillet 2019



Variation de la juste valeur



$



$



$



$



$



Juste valeur au 31 juillet 2019



$



Fire & Flower Inc. – actions ordinaires Fire & Flower Inc. – bons de souscription d’actions ordinaires1 Inner Spirit – actions ordinaires1



–



–



2 970



(2 493)



477



(477)



–



–



–



505



(262)



243



(243)



–



–



–



2 850



–



2 850



Inner Spirit – bons de souscription d’actions ordinaires1



–



–



414



–



414



(11)



403



Greentank Technologies1 Neal Brothers Inc. 1 Segra International Corp. Total



–



– – 100 100



6 723 4 000 – 17 462



– – – 2 755



6 723 4 000 100 14 807



(149) – 200 (530)



6 574 4 000 300 14 277



Placements de niveau 2 Placements de niveau 3



– –



Obtenus le 24 mai 2019 dans le cadre de l’acquisition de Newstrike à la juste valeur marchande.



1



150



3 000



Fire & Flower Inc. Actions ordinaires Le 1er novembre 2018, la Société a obtenu 1 980 000 reçus de souscription dans l’entité F&F pour un produit de 2 970 $. Les reçus de souscription, qui ont été convertis en actions ordinaires de F&F le 19 février 2019 selon un ratio de 1:1 lorsque celles-ci ont commencé à être négociées à la Bourse de croissance TSX, avaient une juste valeur initiale de 2 970 $. Le 25 juillet 2019, la Société a cédé ce placement en entier et a reçu une entrée de fonds, déduction faite des frais, de 2 493 $. Le placement classé au niveau 1 de la hiérarchie des justes valeurs et la perte réalisée connexe au 30 juillet 2019 s’établissaient respectivement à néant et (477) $. Bons de souscription d’actions ordinaires Le 24 mai 2019, dans le cadre de l’acquisition de Newstrike, la Société a obtenu 1 000 000 de bons de souscription d’actions ordinaires de l’entité F&F. Les bons de souscription donnent droit à la Société de recevoir des actions ordinaires selon un ratio de 1:1. Les bons de souscription avaient une juste valeur initiale de 505 $. La juste valeur de ce placement, évaluée à l’aide du modèle de Black-Scholes-Merton, a été fixée à 243 $ et ce placement a été cédé le 30 juillet 2019. La Société avait réalisé une perte de (243 $) au 30 juillet 2019 sur la base des hypothèses et données suivantes : • cours de 1,33 $; • durée de vie attendue de 0,70 an; • dividende nul; • volatilité de 100 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,46 %.



Inner Spirit Holding Inc. Actions ordinaires Le 24 mai 2019, dans le cadre de l’acquisition de Newstrike, la Société a obtenu 15 000 000 d’actions ordinaires de l’entité Inner Spirit Holdings Inc., dont la juste valeur s’établissait à 2 850 $. Ce placement représentait un profit latent de 150 $ au 31 juillet 2019, d’après le cours de 0,20 $ par action ordinaire.



35



Bons de souscription d’actions ordinaires Le 24 mai 2019, dans le cadre de l’acquisition de Newstrike, la Société a obtenu 7 500 000 bons de souscription d’actions ordinaires de l’entité Inner Spirit Holdings Inc. Les bons de souscription donnent droit à la Société de recevoir des actions ordinaires selon un ratio de 1:1. Les bons de souscription avaient une juste valeur initiale de 414 $. La juste valeur de ce placement a été évaluée à l’aide du modèle de Black-Scholes-Merton et représentait une perte latente de (11 $) au 31 juillet 2019 sur la base des hypothèses et données suivantes : • cours de 0,20 $; • durée de vie attendue de 1,00 an; • dividende nul; • volatilité de 100 % d’après les indicateurs du marché comparables et les données historiques; • taux d’intérêt sans risque de 1,48 %.



Greentank Technologies. Le 22 février 2019, Newstrike a acquis 1 953 125 actions privilégiées de Greentank Technologies en contrepartie d’un montant en trésorerie de 6 622 $ (5 000 $ US). Ce placement est détenu à long terme à des fins stratégiques. La juste valeur initiale de ce placement au moment de l’acquisition de Newstrike s’établissait à 6 723 $ et elle est comptabilisée à la juste valeur par le biais du résultat net. La juste valeur a été établie au moyen d’informations tirées d’un financement récent présentant la même valeur des actions privilégiées sous-jacentes à titre de contrepartie initiale du placement. Au cours de la période tampon close le 31 juillet 2019, une diminution de la juste valeur de 149 $ a été inscrite en raison du recul du taux de conversion entre le dollar canadien et le dollar américain (31 juillet 2018 – néant). Une fluctuation de 5 % du cours des actions privilégiées sous-jacentes aurait entraîné une variation de 331 $ de la juste valeur de la participation.



Neal Brothers Inc. La Société a également acquis 19,9 % des actions de Neal Brothers Inc. dans le cadre de l’acquisition de Newstrike le 24 mai 2019. La Société ne siège pas au conseil d’administration. Le placement initial correspondait à une contrepartie en trésorerie de 5 604 $. La Société a établi que la juste valeur de ce placement à la date d’acquisition s’élevait à 4 000 $. Aucune variation de la juste valeur n’a été inscrite au cours de la période tampon close le 31 juillet 2019 (31 juillet 2018 – néant). Une variation de 5 % du placement sous-jacent aurait entraîné une variation de la juste valeur du placement de 200 $.



Segra International Corp. La Société détient 400 000 actions de la société à capital ferme Segra International Corp. Cette participation représente un placement à long terme stratégique dans cette entreprise de micropropagation du cannabis. La participation initiale a été acquise à raison de 0,25 $ par action. La Société a évalué cette participation selon sa juste valeur de 0,75 $ par action, ce qui représentait un total de 300 $ au 31 juillet 2019 (31 juillet 2018 – 100 $). L’évaluation de la juste valeur est fondée sur les plus récentes informations relatives au financement et le profit latent connexe de 200 $ (31 juillet 2018 – néant) a été comptabilisé dans le résultat net. Une fluctuation de 5 % du cours des actions sous-jacentes aurait entraîné une variation négligeable de la juste valeur de la participation.



21. Informations à fournir relativement aux parties liées Rémunération des principaux dirigeants



Les principaux dirigeants sont les personnes ayant l’autorité et assumant la responsabilité, directe ou indirecte, de la planification, de l’orientation et du contrôle des activités de la Société. Ils regroupent les cadres supérieurs et les administrateurs et ils contrôlaient environ 6,15 % des actions en circulation de la Société en date du 31 juillet 2019 (31 juillet 2018 – 8,77 %). La rémunération accordée aux principaux dirigeants au cours de la période se présente comme suit : Pour les exercices clos les



31 juillet 2019



31 juillet 2018



3 550 $



1 969 $



481



275



Rémunération à base d’actions



16 235



3 836



Total



20 266 $



6 080 $



Salaires et honoraires de consultation Primes



Ces transactions s’inscrivent dans le cours normal des activités et sont évaluées à la valeur d’échange, à savoir la contrepartie établie et acceptée par les parties liées. Sauf indication contraire, les droits ci-après visant les options sur actions seront acquis à la date du premier anniversaire de l’attribution et ceux visant les options sur actions restantes seront acquis trimestriellement au cours des deux années suivantes. Le 26 juillet 2019, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 250 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 5,88 $. Le 18 juillet 2019, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 650 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 6,54 $.
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Le 20 mars 2019, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 325 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 8,50 $. Le 21 février 2019, la Société a attribué au chef de la direction un total de 3 333 333 options sur actions ayant un prix d’exercice de 7,46 $. Outre les modalités normales d’acquisition des droits énoncées à la note 11, les options comprennent une condition de réalisation, selon laquelle les droits ne deviendront acquis que lorsque le cours moyen pondéré en fonction du volume sera égal ou supérieur à 10 $ pour une période de 20 jours précédant la date d’acquisition des droits. Toutes les options dont les droits ne sont pas acquis seront reportées. Ces droits seront acquis si la condition est respectée à une date d’acquisition ultérieure. Le 19 février 2019, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 615 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 7,13 $. Le 17 décembre 2018, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 74 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 5,09 $. Les droits visant 54 000 de ces options sur actions ont été entièrement acquis six mois après la date d’attribution. Le 17 septembre 2018, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 650 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 7,93 $. Le 11 juillet 2018, la Société a attribué à certains de ses administrateurs et dirigeants un total de 4 325 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 4,89 $. L’attribution prévoit 350 000 options sur actions dont les droits ont été entièrement acquis le 30 avril 2019. Le 16 avril 2018, la Société a attribué à certains de ses administrateurs et dirigeants un total de 845 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 4,27 $. Le 12 mars 2018, la Société a attribué à certains de ses administrateurs et dirigeants un total de 325 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 3,89 $. Le 4 décembre 2017, la Société a attribué à certains de ses administrateurs et dirigeants un total de 1 750 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 2,69 $. Les droits visant la moitié de ces options seront acquis immédiatement et ceux visant les options restantes seront acquis annuellement au cours des trois années suivantes, à l’exception de 75 000 options sur actions dont les droits ont été entièrement acquis avant le 30 avril 2019. Le 6 novembre 2017, la Société a attribué à certains de ses administrateurs un total de 125 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 2,48 $. Le 8 septembre 2017, la Société a attribué à certains membres de sa haute direction un total de 650 000 options sur actions ayant un prix d’exercice de 1,37 $. Le 7 septembre 2018, la Société a prêté 20 279 $ à BCI, une partie liée, en vue de l’achat d’une installation à Belleville, en Ontario. Ce prêt a été remboursé en totalité pendant le troisième trimestre de l’exercice 2019.



22. Gestion du capital L’objectif de la Société est de conserver un capital suffisant pour maintenir la confiance des investisseurs, des créanciers et des clients, ainsi que pour soutenir le développement futur de l’entreprise et la poursuite de ses activités. La direction définit le capital comme les capitaux propres de la Société. Le conseil d’administration n’établit aucun critère quantitatif de rendement sur le capital pour la gestion. La Société n’a versé aucun dividende à ses actionnaires. La Société n’est assujettie à aucune exigence externe en matière de capital. Au 31 juillet 2019, le total du capital géré était constitué de capitaux propres de 776 756 $ (31 juillet 2018 – 322 873 $). La Société n’a pas modifié son approche de gestion du capital au cours de la période considérée.



23. Engagements et éventualités ENGAGEMENTS



La Société a certaines obligations financières aux termes de contrats de services, de conventions d’achat, de contrats de location et de contrats de construction. Certains de ces contrats sont assortis d’options de renouvellement que la Société peut exercer à son gré. Les paiements minimaux annuels prévus dans le cadre de ces obligations au cours des cinq prochains exercices sont les suivants : 2020



93 647 $



2021



7 332 5 804



2022 2023 2024 Par la suite



5 259 4 970 75 218 192 230 $



Le solde des engagements comprend un montant de 99 652 $ lié au contrat de location de 20 ans arrivant à échéance le 7 septembre 2038 (note 17) conclu entre Belleville Complex Inc. et la Société, qui sera le principal locataire, ainsi que des engagements locatifs supplémentaires de 2 089 $.
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Le tableau suivant présente un sommaire de la quote-part revenant à la Société des paiements minimaux et engagements annuels au titre de ses participations dans des entreprises associées et des coentreprises. 2020



26 692 $



2021



1 794 26



2022



26



2023



27



2024



28 835 $



Lettre de crédit Le 28 juin 2018, la Société a signé une lettre de crédit avec une coopérative d’épargne et de crédit canadienne, tel qu’il était requis aux termes d’un accord conclu avec un fournisseur de services publics. La lettre de crédit accorde à la Société une limite de 3 141 $, sous réserve de certaines exigences opérationnelles. La lettre de crédit expire un an après son émission et comporte une option de renouvellement automatique, et elle était toujours en vigueur au 31 juillet 2019. La facilité de crédit est garantie par un certificat de placement garanti. Au 31 juillet 2019, aucun montant n’avait été prélevé sur la lettre de crédit (31 juillet 2018 – néant) et la Société respectait toutes les exigences qui s’y rattachent.



Garantie Le 28 juin 2018, la Société a conclu une convention d’indemnisation afin d’obtenir auprès d’un assureur nord-américain une garantie commerciale qui lui donne droit à une indemnité maximale de 2 000 $. La garantie est assortie d’une prime annuelle de 0,1 %. La Société a obtenu la garantie conformément aux exigences de la législation sur les droits d’accise de l’Agence du revenu du Canada en matière de transport de marchandises commerciales au Canada. ÉVENTUALITÉS La Société pourrait faire périodiquement l’objet de différentes procédures administratives ou d’autres poursuites judiciaires qui surviennent dans le cours normal des activités. Les passifs éventuels associés aux poursuites judiciaires sont comptabilisés lorsqu’une obligation est susceptible d’être imposée et que les passifs éventuels peuvent être raisonnablement estimés.



24. Juste valeur des instruments financiers Le tableau suivant résume les valeurs comptables des instruments financiers au 31 juillet 2019.



Note



Actifs Trésorerie et équivalents de trésorerie Trésorerie soumise à restrictions Placements à court terme Créances clients Taxes à la consommation à recouvrer et autres débiteurs Montant à recevoir au titre des débentures convertibles Placements à long terme Passifs Créditeurs et charges à payer Passif lié aux bons de souscription Passif au titre des loyers différés Emprunt à terme



4 5 4



Coût amorti



Actifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net



Passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net



Total



$



$



$



$



–



113 568



–



113 568



–



22 350



–



22 350



–



25 937



–



25 937



19 693



–



–



19 693



15 247



–



–



15 247



–



13 354



–



13 354



20



–



14 277



–



14 277



12



$ 45 581 –



$ – –



$ – 493



$ 45 581 493



946



–



–



946



33 374



–



–



33 374



6 15



16



La valeur comptable des créances clients, des créditeurs et charges à payer et de l’emprunt à terme se rapproche de leur juste valeur en raison de leur échéance relativement à court terme. Le tableau suivant résume les valeurs comptables des instruments financiers au 31 juillet 2018.



Note
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Coût amorti



Actifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net



Passifs financiers désignés à la juste valeur par le biais du résultat net



Total



Actifs Trésorerie et équivalents de trésorerie (après retraitement) Placements à court terme (après retraitement) Créances clients Taxes à la consommation à recouvrer et autres débiteurs Montant à recevoir au titre des débentures convertibles Passifs



4, 26 4, 26



6 15



Créditeurs et charges à payer Passif lié aux bons de souscription



12



$



$



$



$



–



99 042



–



99 042



–



145 747



–



145 747



644



–



–



644



4 237



–



–



4 237



–



10 000



–



10 000



$



$



$



$



8 995



–



–



8 995



–



–



3 130



3 130



25. Produits complémentaires Les produits complémentaires représentent les produits qui ne sont pas tirés de la principale activité de la Société décrite à la note 1. Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019, la Société a réalisé des produits nets de 199 $ (31 juillet 2018 – néant) liés à des honoraires de gestion.



26. Montants comparatifs La Société a repéré une erreur relativement à la classification de la trésorerie et équivalents de trésorerie et des placements à court terme pour l’exercice clos le 31 juillet 2018. La Société a repéré des comptes de trésorerie à intérêt élevé d’un montant de 98 209 $ qui avaient été classés au titre de placements à court terme ainsi que des dépôts à terme d’un montant de 38 509 $ qui avaient été classés au titre de la trésorerie et équivalents de trésorerie. Par conséquent, la Société a augmenté la trésorerie et équivalents de trésorerie et diminué les placements à court terme d’un montant net de 59 700 $ dans les états consolidés de la situation financière au 31 juillet 2018. La Société a augmenté la trésorerie et équivalents de trésorerie et réduit la disposition/(acquisition) des placements à court terme de 59 700 $ dans les tableaux consolidés des flux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 juillet 2018.



27. Licence et redevances payées d’avance – HIP Le 24 mai 2019, dans le cadre de l’acquisition de Newstrike, la Société a obtenu une entente de redevances conclue avec le groupe The Tragically Hip (l’« entente Hip »), qui a pris effet le 12 janvier 2017 et qui prendra fin après cinq ans, et qui est assortie d’une option de renouvellement pour une période de deux ans. La contrepartie initiale de Newstrike se composait de 3 000 000 d’actions ordinaires ayant une juste valeur initiale de 2 655 $ ainsi que d’une redevance en vigueur de 2,5 % sur les produits tirés de produits de cannabis vendus par la Société en collaboration avec The Tragically Hip. L’émission des 3 000 000 d’actions ordinaires comprend un paiement de 1 000 000 d’actions ordinaires qui seront portées en diminution des redevances futures à payer. La juste valeur de la licence et de l’actif au titre des redevances payées d’avance se chiffrait respectivement à 926 $ et à 600 $ à la date d’acquisition du 24 mai 2019. Au cours de la période tampon close le 31 juillet 2019, la Société a inscrit une charge d’amortissement de 59 $ calculée selon le mode linéaire sur une durée de cinq ans à compter de la date de prise d’effet en ce qui a trait à la licence et un montant de 58 $ a été prélevé sur les redevances payées d’avance. 31 juillet 2019



Licence – HIP, déduction faite de l’amortissement Redevances payées d’avance – HIP Licence et redevances payées d’avance – HIP



867 $ 542 1 409 $



31 juillet 2018



–$ – –$



28. Participation ne donnant pas le contrôle Le tableau suivant présente un sommaire des informations relatives à Neal Up Brands Inc., filiale de la Société, avant les éliminations intragroupe : 31 juillet 2019



Actifs courants Actifs non courants Passifs courants Passifs non courants



2 500 $ – – –



31 juillet 2018



–$ – – –



Actifs nets



2 500



–



Participation ne donnant pas le contrôle (%)



40 %



–



Participation ne donnant pas le contrôle



1 000 $



–$
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29. Impôts sur le résultat La charge d’impôt comptabilisée dans le résultat global est composée de ce qui suit : Impôt exigible pour l’exercice



31 juillet 2019



31 juillet 2018



–$



–$



–



–



–$



–$



31 juillet 2019



31 juillet 2018



Ajustements des exercices antérieurs Total Composantes de la charge (du recouvrement) d’impôt différé :



(12 988) $



Naissance et résorption des différences temporaires Différence entre le taux d’imposition prévu par la loi et le taux d’impôt différé Variation de la différence temporaire pour laquelle aucun actif d’impôt différé n’a été comptabilisé Impôt sur le résultat différé (recouvrement)



(6 780) $



152



(7)



6 996



6 787



(3 840) $



–$



Le taux d’imposition attendu de la Société diffère des taux d’imposition fédéral et provincial combinés au Canada. Cette différence est imputable aux composantes suivantes : Taux d’imposition attendu Résultat avant impôts sur le résultat Économie d’impôt attendue en raison de la perte



31 juillet 2019



31 juillet 2018



26,64 %



26,9 %



(85 404) $



(23 350) $



(22 732)



(6 281)



Ajustements pour les éléments suivants : Différences dans les taux d’imposition Différences permanentes Variation des différences temporaires pour lesquelles aucun actif d’impôt n’a été comptabilisé Ajustement d’égalisation et autre



152



(7)



9 454



3 095



6 622



2 401



664



792



(3 840) $



–$



Le tableau suivant présente un rapprochement des actifs et des passifs d’impôt différé comptabilisés par la Société. Ouverture au 1er août 2018



Différences temporaires déductibles Différences temporaires imposables Actifs biologiques Stocks Perte reportée en avant Frais d’émission d’actions Immobilisations incorporelles



$ – (117) (458) (1 432) 2 007 – – –



Ouverture août



Actifs d’impôts différés Différences temporaires imposables Actifs biologiques Stocks Perte reportée en avant Réévaluation des instruments financiers – Capitaux propres
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$ 813 – – – – (813)



Comptabilisé dans le résultat



$ 119 – 81 1 560 1 886 (89) 284 3 840



Comptabilisé dans le résultat



$ – (117) (458) (1 432) 2 007 –



Comptabilisé dans le goodwill



$ (220) – (292) (559) 7 303 1 724 (32 193) (24 236) Comptabilisé dans les capitaux propres/autres éléments du résultat global



$ (813) – – – – 813



Clôture au 31 juillet 2019



$



101 (117) (669) (431) 11 196 1 635 (31 909) (20 396)



Clôture au 31 juillet 2018



$ – (117) (458) (1 432) 2 007 –



–



–



–



–



L’impôt différé représente l’incidence des pertes reportées en avant et des différences temporaires entre la valeur des actifs et des passifs aux fins de l’information financière et la valeur de ces éléments calculés selon les lois fiscales. Au 31 juillet 2019, les différences temporaires déductibles et les pertes fiscales inutilisées pour lesquelles aucun actif d’impôt différé n’avait été comptabilisé étaient attribuables aux éléments suivants :



Pertes reportées en avant Dépenses de recherche et développement Immobilisations corporelles Frais d’émission d’actions



31 juillet 2019 $ 52 554 266 6 021 10 089 68 929



31 juillet 2018 $ 20 672 266 – 13 352 34 289



La Société dispose d’un montant approximatif de pertes autres qu’en capital pour réduire le résultat imposable au fédéral et au provincial des années ultérieures. Le tableau suivant présente les années d’expiration : 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039



$ 118 562 281 1 420 3 510 6 030 10 669 33 395 52 909 108 510



30. Perte sur placements Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2018, la Société a réalisé une perte sur placements de 650 $. La Société a engagé une action en justice pour recouvrer la perte.



31. Produits bruts Exercices clos les Produits bruts tirés du cannabis



Vente au détail Thérapeutique Vente de gros Total des produits bruts tirés de la vente de cannabis



31 juillet 2019



31 juillet 2018



$



$ –



53 590 5 288 378 59 256



4 934 – 4 934



Les produits bruts comprennent les retours sur ventes et les recouvrements. Au cours de l’exercice clos le 31 juillet 2019, la Société a inscrit des provisions de 6 718 $ (31 juillet 2018 – néant) au titre des ventes.



32. Informations sectorielles La Société exerce ses activités dans un seul secteur d’exploitation. Toutes les immobilisations corporelles et incorporelles sont situées au Canada.



33. Événements postérieurs à la date de clôture Intégration de filiales



Le 1er août 2019, la Société a mené à terme l’intégration des filiales 8980268 Canada Inc. et Newstrike Brands Ltd. à HEXO Operations Inc. L’entité issue du regroupement conserve la dénomination HEXO Corp.



Lettre de crédit Le 2 août 2019, la Société a modifié la lettre de crédit (note 23) émise en faveur d’un fournisseur de services publics. Le montant de la lettre a été ramené de 3 142 $ à 2 581 $. Cette lettre modifiée est garantie par l’emprunt renouvelable de la Société et n’est plus garantie par un CPG.
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Participation accrue dans HEXO MED Le 24 septembre 2019, la Société a accru sa participation dans sa coentreprise européenne HEXO MED, qui est passée de 33,3 % à 51 %, au moyen d’un apport en capital supplémentaire de 729 $.



Placement privé de 70 millions de dollars Le 23 octobre 2019, la Société a annoncé qu’elle avait conclu des conventions de souscription avec un groupe d’investisseurs aux termes desquelles les investisseurs ont convenu d’acheter, par voie de placement privé, des débentures non garanties à 8,0 % de la Société d’un montant en principal de 70 001 $ (les « débentures »). Les débentures porteront intérêt à un taux annuel de 8,0 %, payable trimestriellement, à compter de la date de clôture, et elles viendront à échéance trois ans après leur date d’émission. Un an après la date d’émission, les débentures seront convertibles, au gré de leur porteur, en actions ordinaires de la Société à tout moment avant l’échéance, au prix de conversion de 3,16 $ l’action (le « prix de conversion »), sous réserve d’ajustements dans certaines circonstances. À compter de la date suivant d’un an la date d’émission, la Société pourra, moyennant un préavis d’au moins 30 jours, forcer la conversion de la totalité du principal des débentures alors en circulation au prix de conversion, si le cours moyen pondéré en fonction du volume quotidien des actions ordinaires de la Société est supérieur à 7,50 $ pour 15 jours de bourse consécutifs. À tout moment jusqu’à la date suivant d’un an la date d’émission, la Société pourra rembourser la totalité, mais pas moins de la totalité, du principal des débentures, majoré des intérêts courus et impayés. Au moment du remboursement du principal des débentures, la Société aura le droit de rembourser le principal, majoré de tous les intérêts courus et impayés sur celui-ci, en convertissant ces montants en actions ordinaires de la Société au prix de conversion. En cas de changement de contrôle de la Société, les porteurs des débentures auront le droit d’exiger que la Société rachète leurs débentures, en totalité ou en partie, dans les 30 jours suivant la remise de l’avis de changement de contrôle, à un prix correspondant à 115 % du principal des débentures convertibles alors en circulation majoré des intérêts courus et impayés (le « prix d’offre »). Si 90 % ou plus du principal des débentures convertibles en circulation à la date de l’avis de changement de contrôle fait l’objet d’un dépôt aux fins de rachat, la Société aura le droit de racheter toutes les débentures restantes au prix d’offre. Les débentures et les actions ordinaires de la Société pouvant être émises lors de la conversion seront assujetties à une période de détention légale de quatre mois et un jour suivant la date de clôture. La Société a l’intention d’affecter le produit net du placement privé au fonds de roulement et aux fins générales de l’entreprise. La clôture du placement devrait avoir lieu vers le 15 novembre 2019. Le placement privé est assujetti à certaines conditions, y compris, mais sans s’y limiter, l’obtention de toutes les approbations réglementaires et boursières nécessaires, y compris celles de la Bourse de Toronto et de la Bourse de New York.
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des documents recommandant













lecteur DVD 

Se reporter Ã  la documentation livrÃ©e avec la console de jeux ou vÃ©rifier sur le ...... peut excÃ©der les limites requises par la certification ENERGY STAR en mode ...










 








Lecteur DVD 

systÃ¨me de cinÃ©ma maison n'est pas au minimum. â€¢ VÃ©rifier que le lecteur. DVD est correctement connectÃ© au tÃ©lÃ©viseur ou au systÃ¨me de cinÃ©ma maison. La .... Dolby et le symbole Ã  double D sont des marques de commerce de Dolby Laboratories










 








AVIS AU PUBLIC DES ARCHIVES DÃ‰PARTEMENTALES 

20 janv. 2014 - 31 mars 2014 : rÃ©ception des documents originaux et du disque dur externe contenant les fichiers images, dÃ©but des opÃ©rations de contrÃ´le ...










 








AVIS 

fonction de détection d'arc fonctionne correctement. ... continuous fault protection. Should a fault occur ... CAFI circuit breaker has been powered continuously for.










 








AVIS 

in all Homeline load centers except all versions of ... Circuit Breaker Testing / Prueba del interruptor automÃ¡tico / Essais du disjoncteur. FIG 1A. B. E. D. A. C ... filler plate (not provided) to fill opening in load center or ... Effectuer la pro










 








AVIS AU PUBLIC DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES 

20 janv. 2014 - 2 ) PLANNING PRÉVISIONNEL. • 16 janvier 2014 : réunion de lancement de l'opération avec le prestataire, prise en charge des documents ...










 








AVIS 

contains a rinse aid or drying additive. Note: The ...... Bosch prÃ©sentant des dÃ©fauts de matÃ©riaux ou de fabrication (frais de main d'Å“uvre exclus). â€¢ Garantie ...










 








AVIS 

The 8903LX mechanically held lighting contactor is available in 2, 3,. 4, 6, 8, 10, and 12 pole versions.This contactor comes with coil clearing contacts and a double-throw status contact as standard. The contactor is shipped with all poles normally 










 








Avis 

La future plate-forme multi-reCyclage est envisagÃ©e pour une CapacitÃ© de traitement de 330 000 tonnes de dÃ©chets par an, Comprenant bois, papiers et Cartons, ferraille, dÃ©chets du BTP, pneus, ainsi que des petites unitÃ©s de tris permettant le st










 








lecteur DVD 

Avant l'utilisation de ce produit neuf, lire ces instructions afin d'éviter tout dommage. Ensemble ...... rinçage pendant au moins 15 minutes avec de l'eau claire. ... la mise au rebut ou le recyclage et afin de localiser le ...... usagées. • Retirer










 








Lecteur AWS 

Page 1. Annexe 1 : Affiche. Lecteur.










 








Lecteur de codes Ã  barres CCD, lecture au contact 

Le moteur de balayage CCD (charged-coupled device ou dispositif Ã  ... (branchement sur port clavier) intÃ©grÃ© envoie les donnÃ©es scannÃ©es Ã  une application.










 








Lecteur NFC ACR122U 

Jul 27, 2014 - D.E.P. (424 kbps, 212 kbps, 106 kbps). Conclusion : il semble que le lecteur soit un ACS / ACR122U. Remarque : si vous avez l'erreur ...










 








Lecteur de codes Ã  barres CCD, lecture au contact 

AmÃ©liore la rapiditÃ©, la prÃ©cision et la productivitÃ©. Les lecteurs de codes Ã  barres CCD avec lecture au contact MANHATTAN permettent un balayage de haute ...










 








du spectateur au lecteur imprimer libro vari dbid 2p96r 












 








Overhead DVD Player Lecteur de DVD montÃ© au plafond ... 

represents the state of the art in automobile DVD player design and ... Be careful not to drain the vehicle battery ..... The player continuously repeats the segment.










 








Guide de l'utilisateur Minichaîne avec lecteur de cassette/lecteur CD ... 

12 août 2013 - tout] ou random [Aléatoire]). ... Fournit un signal FM amélioré. Ne pas ... aléatoire activée. Mode de programmation de la radio activé. Mode.










 








Lecteur de Streaming Roku 

following information with your request: (a) product name and serial number, (b) problem ... of purchase by the original purchaser (as shown by the date on the applicable sales ... changes in service terms, offerings or format. This warranty.










 








Lecteur de Streaming Roku 

Consult the dealer or an experienced radio/TV technician for help. This device complies with Part 15 of the FCC Rules. Operation is subject to the following two conditions: (1) This device may not cause harmful interference, and (2) this device must 










 








Lecteur de Streaming Roku 

the Roku authorized distribution facility identified by Roku Customer Support. Failure to return any .... films ou vous inscrire à des services supplémentaires.










 








Avis antifraude 

Courtier en hypothèques : Sous-courtier : Courtage : Représentant légal (Acheteur) : Représentant légal (Vendeur) : Courtier immobilier (Acheteur) : Courtier ...










 








AVIS IMPORTANT 

0 Do not use this chair as a step stool/ladder. ' Do not use chair unless all bolts, screws and knobs are tightened. At least every six months check all bolts, screws and knobs to be sure they are tight. - If any parts are missing, damaged or worn, s










 








AVIS 005 

... plusieurs dÃ©cennies, les mÃ©decins gÃ©nÃ©ticiens ont dÃ©veloppÃ© toute une batterie de .... systÃ©matiquement dans les familles Ã  risque, soit au cours de l'examen ...










 








Lecteur imPORT Reader 

une application Android gratuite qui peut dÃ©terminer rapidement si votre appareil prend en charge la norme USB OTG. Pour tÃ©lÃ©charger l'application, suivez ce ...
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Report avis au lecteur





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint
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Signe
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